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I.  Réunions d’ouverture 

1.1. Diaporama de présentation 

 

Consultation du public
Demande d’autorisation 
environnementale

RÉUNION PUBLIQUE 
D’OUVERTURE

VILLENEUVE-LEZ-AVIGNON

LUNDI 1ER DÉCEMBRE 2025 

Accueil républicain

Mme Bories

Maire de Villeneuve-lez-Avignon
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Introduction

Jeanine Riou
Commissaire-enquêteur

Partie 01

Le cadre réglementaire 
de la consultation
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• Autour d’un projet nécessitant une autorisation environnementale 
délivrée par le préfet : la réouverture au trafic voyageur de la ligne 

ferroviaire en rive droite du Rhône entre Le Teil et Nîmes

• Dans le cadre d’une nouvelle forme de démocratie participative : 
la consultation du public, fondamentalement différente des 

procédures d’enquête publique

Pourquoi sommes-nous réunis ?

La procédure de consultation du public

• Une procédure récente, la Loi Industrie Verte, applicable depuis octobre 2024

• Le principe : conduire l’instruction par les services de l’État et la consultation 
du public en parallèle, sur une durée de 3 mois

• Modalités principales :

o Une consultation organisée par un commissaire-enquêteur, qui rend un rapport et ses 

conclusions sur le projet

o Des réunions publiques d’ouverture et de clôture de la consultation
o Un registre numérique pour permettre au public de contribuer

o La mise à disposition du public des avis issus de l’instruction du dossier pendant les 3 
mois de consultation

o Une phase de décision d’un mois à l’issue de laquelle le préfet décide d’accorder ou 
non l’autorisation environnementale
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• Une instruction administrative par les services de l’Etat (9 services « administratifs », 

5 organismes de bassin, 6 intercommunalités, 40 communes)

• Une voie d’expression du public via un registre dématérialisé et 4 réunions publiques dont le 
compte rendu sera mis en ligne

• Une alimentation du registre en continu par les avis formulés au titre de l’instruction 
administrative et par le public

• Une possibilité d’accéder à une version « papier » du dossier en mairies de Villeneuve-lez-

Avignon et Le Teil

• Une possibilité d’interaction en continu par le maître d’ouvrage, en réponse aux avis 
formulés

• Une synthèse dans le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur à l’issue de la 
procédure

En pratique, pour ce projet

L’objet de la consultation du public :
la demande d’autorisation environnementale

• L’autorisation environnementale 
est délivrée par le Préfet. Son 

obtention fixe les conditions de 

réalisation des travaux.

• Le dossier d’Autorisation 
Environnementale rassemble dans 

une démarche unique toutes les 

procédures administratives 

associées au Code de 

l’Environnement auparavant 
délivrées de manière successive 

par l’État. 

• Pour le projet de réouverture à la desserte voyageurs de la 

ligne Rive Droite du Rhône, cette demande unique regroupe :

o Pièce A : la présentation du dossier de demande d’autorisation 
environnementale

o Pièce B : la présentation non technique du dossier

o Pièce C : l’étude d’impact, assortie d’un résumé non technique 
(pièce C5)

o Pièce D : la demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau
o Pièce E : la demande de dérogation à l’interdiction de destruction 

d’espèces protégées
o Pièce F : la demande d'autorisation de coupe d'arbres d'alignement

o Pièce G : la demande d'autorisation de travaux en abords de 

monuments historiques

o Pièce H : l’évaluation socio-économique

o Pièce I : les annexes du dossier de demande
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Les outils de la consultation à disposition 

du public
• Ouverte depuis le 24 novembre et jusqu'au 24 février

• Affichages sur sites et publications médias

• Consultation du dossier format papier en mairies de Villeneuve-lez-Avignon et du Teil 

avec contribution possible sur place

• Pour s’informer, contribuer, connaître toutes les modalités de la consultation :

• 4 réunions publiques

o 1er décembre 2025 de 18h à 20h : Villeneuve-lez-Avignon – salle Fernand Martin

o 2 décembre 2025 de 18h à 20h : Le Teil – salle Caravane le Monde

o 11 février 2026 de 18h à 20h : Le Teil – salle Caravane le Monde

o 12 février 2026 de 18h à 20h : Roquemaure – salle la Cantarelle

www.registre-numerique.fr/reouverture-rive-droite-du-rhone

Rôle du commissaire-enquêteur

• Cette réunion publique est organisée par la commissaire 

enquêtrice, qui a été désignée par le Tribunal Administratif de 

Nîmes.

• Elle est garante du bon déroulement de la procédure de 

consultation du public et en particulier des réunions publiques. 

• Elle veille à la bonne information du public et recueille l'ensemble 

des contributions exprimées par écrit, par voie numérique. 

•
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Déroulé de la réunion et présentation des 

intervenants

Les intervenants

o Pour SNCF Gares & Connexions Occitanie : 

Issam SMIE

o Pour SNCF Gares & Connexions Auvergne-Rhône-Alpes : 

Michel WILLAERT / Philippe MILLET

o Pour SNCF Réseau Occitanie : 

Fabrice CARAYON

o Pour SNCF Réseau Auvergne-Rhône-Alpes : 

Virginie SOULAGES-COUVREUR

o Pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage environnement AREP  : 

Charles SOULET

Le déroulé

• Un temps de présentation du 

projet et du rôle des différents 

acteurs

• Un temps d’échanges avec les 

participants

• Des débats enregistrés qui 

seront mis en ligne

• Une synthèse à l’issue des 
réunions

• Une durée prévisionnelle de 2h

PA R T I E  0 2

La présentation 
du projet
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Jean-Luc Gibelin
V ic e-Pré sid ent en c ha rge 

de s M ob il i tés  pour  tous  et  infras truc ture s de  

trans ports

C onse il  rég ional d’Oc cita nie

Hilaire Hautem
D ire ct eur  rég ional d es  Gare s Occita nie

SN CF Gare s &  Connex ions
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Contexte

• Des ser te v oy ageu rs  su sp end u e de pu is  19 7 3 .  L ig ne ci rcu lée p ar le  Fret  
(en tr e 1 2  e t 2 5  tra i ns /jo ur )  

• En jeu  de r éo uver t ur e aux  vo yag eur s d an s un  con tex te  d e b es oi ns c ro iss ant s d e 
mo b il i té

• U ne  at ten te ex p ri mée p ar  la  p op ulat io n lo rs  d e la  con su ltat io n p ub l iq u e de s Ét at s 
Gé nérau x  d u  Rail  e t d e l ’ I nt er Mo d al it é  Occit ani e de  20 1 6

• Co nfir m at io n d e l ’ in tér êt  lor s d e la  co nce rt atio n  p u bl iq ue d e 2 0 19

o Une première phase du projet en service depuis août 2022 (5  allers -retours sur l’axe 
Nîmes-Avignon-PSE)

o remise en service de quais existants et utilisation d’ouvrage dénivelé existants 
(Pont Saint Esprit et Bagnols sur Cèze),

o maintien de la sécurité de passages à niveau

o aménagements urbains / PEM

Objectifs

• Contr ibue r au désenclavement du ter ritoire et  a cc ompagne r le  développement 

économique et  touristique .  

• Fa cil i te r le s  dé pla ce me nt s,  plus att ract ifs, plus confor table s et  plus rapide s.  

• Contr ibue r à la  cohésio n sociale de s terr itoires en favor isa nt  l ’ac cè s à l ’emploi ,  
aux p ôle s d’enseignement  et  a ux ser vices .

• Réd uir e le s nuisance s génér ées p ar la c irc ulat ion routiè re grâce  a u repor t  modal  
vers  le  t ra in
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Les acteurs du projet

• L es  au torité s  orga nis atr ic es  de  la m obil ité

o La Région Occitanie

o La Région Auvergne-Rhône-Alpes

• L es  ma îtr es  d’ou vra ge

o SNCF Gares & Co nnexio ns pou r les gares,  haltes et certains  pôles d’échanges multimodaux (PEM)

o SNCF Réseau pour les aménagem ents ferroviaires,  do nt les passages à niveau (PN)

o 3 Collectivités pour l ’am énagement des PEM :  la Comm unauté d’agglo mération d u Gard Rho danien,  la 
Com munauté d e co mmunes d u Pont du Gard,  Nîmes Métropole

o Les gestionn aires de voiries des 34 PN concernés

A n ot er  :

• SN CF as su re l ’ass emb lag e de s d os si ers  de c haq ue m aît re d ’o uv rag e p ou r r emi se d ’un 
d os si er d ’aut or is at io n en vi ro nn emen tal  u niq u e

• Chaq u e maît re  d ’ou vr age d em eur e res po ns ab le d e ses  inv est iss emen ts  et  du  res p ect d es  
ex ige nces  env iro nn eme nt ales

Les dates clés du projet Rive Droite du Rhône

Avril à 

Décembre 

2016

• États Généraux du Rail et de 
l’Intermodalité

2017-2018 • Études préliminaires

Novembre / 

décembre 

2019

• Concertation préalable au titre du Code 
de l’Urbanisme et du Code de 
l’Environnement

29 août  

2022
• Réouverture partielle de la ligne

Février 

2023
• Décision de l’Autorité Environnementale de soumettre le 

projet à l’évaluation environnementale 

Mi-2023 • Extension du projet au Teil 

Avril 2025

• Dépôt du dossier 
d’Autorisation 
Environnementale 
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Les aménagements programmés
Les gares et haltes ferroviaires

• Ré ou ver t ure  d e 9 ha lte s f e rrov iair es  (Offr e d e ser vic e cib le 

1 0  al lers -re to ur s) :

o Mise au norme/création d e quais et des  accès aux normes PMR 

(Personn es à Mo bil ité Réduite)

o Liaison q uai à quai par la création  de passerelles ou 

réaménagement de passages s ous vo ie ferrée /  souterrain existant

o Amén agem ents ferroviaires co nnexes en gares (abaissement 

caténaires,  signalisation,  dévo iement câb les,  adaptation d u plan 

de vo ie)

• Cré at io n d e Pôle s  d’ Éc han ges  M ultim od aux  (P EM ) en  l ien 

avec  l es r éamén agem ent s d es  gar es

• Cré at io n d ’une  Or igin e/ Te rm inus  à  Pon t-Sai nt -Es p ri t p o ur  

le  r eto ur n emen t d es  tra i ns 

le Teil

Pont-Saint-Esprit

Bagnols-sur-Cèze

Laudun L’Ardoise

Villeneuve Lès 

Avignon

Aramon

Marguerittes

Remoulins

Roquemaure

Les aménagements programmés
Les passages à niveau (PN)

34  PN  con ce rné s  p ar  l ’amé lio rat io n d e la  s écur it é fer ro via i re 
et  ro ut ièr e et d e la  f lu id it é d es ci rcu lat io ns  :

• 4  PN  fon t l ’o bj et d ’un e fe rm etu re.

• 1 4  PN  fo n t l ’ob jet  d ’am énag emen ts  ferr ov ia ir es.

• 2 9  PN  fo n t l ’ob jet  d ’am énag emen ts  ro ut ier s,  d on t  1 8  p ou r  
d e la  si gn al is at io n r ou ti ère u niq u emen t.

• 3  PN  fon t l ’o bj et d ’o p érat ion s d ’é lagag es /  de  
d éb ro us sail l ages.

• 8  PN  fon t l ’o bj et d ’am énag em ent s p ou r  les m od es  ac tifs  
(p ass age s p iét on s et  cycle s).
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le Teil

Pont-Saint-Esprit

Bagnols-sur-Cèze

Laudun L’Ardoise

Villeneuve Lès 

Avignon

Aramon

Marguerittes

Remoulins

Roquemaure

Synthèse des éléments soumis à la consultation

TRANCHE 1

TRANCHE 2

1ère Autorisation Environnementale 2nde Autorisation Environnementale 

Phase Anticipée Tranche 1 Tranche 2

Le Teil Halte

Pont-Saint-Esprit PEM + Quais
Rénovation du bâtiment 

voyageurs

Origine-Terminus

Passerelle

Bagnols-sur-Cèze PEM + Quais
Rénovation du bâtiment 

voyageurs
Passerelle

Laudun-L’Ardoise Mise en Conformité PMR (quais & 

passerelle) / PEM

Roquemaure
Quais / PEM / Passage 

souterrain

Villeneuve Lez Avignon

Rénovation du bâtiment 

voyageurs /Mise en 

Conformité PMR (quais & 

passerelle) / PEM

Aramon Gare / Passerelle / PEM

Remoulins Quais Passerelle / PEM

Marguerittes Gare / PEM / Passage souterrain

Sécurisation PN

PN 3 au PN 20

(Entre Le Teil et Pont-Saint-

Esprit)

PN 21 au PN 65

(Entre Pont-Saint-Esprit et Nîmes)

PA R T I E  0 3

Les enjeux 
environnementaux
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Les principaux enjeux environnementaux
par catégories

1. Nuisances lors  des travaux (bruit, qualité  de l’air, circulation, 
pollutions)

2. Incidences potentie lles du projet sur l e milieu nature l lors des  
travaux (a), dans le cadre de  l’exploitation de  la l igne ferroviaire et au 
niveau des pôle s d’échange multimodaux (b)

3. Incidences potentie lles des  futurs aménagements vis-à-vis du r isque 
inondation e t de ruissel lement

4. Incidences potentie lles s ur le contexte sonore  dans le cadre de 
l’exploitation de  la l igne et au niveau des  pôles d’échange 
mul timodaux

1. Gestion du chantier et réduction 
des nuisances en phase travaux

• Contrôle e nvironnemental de la réalisation des  
travaux

• Évitement des pollutions

• Limitation de s émissions de pous sières et 
maintien de la qualité  de l ’air

• Limitation de s nuisanc es acoustiques

• Gestion des circulations

Exemple de bâches acoustiques

Plan de circulation à Roquemaure



 

 

Départements du Gard et de l’Ardèche  

Réouverture au trafic voyageur de la ligne SNCF rive droite entre Le Teil et Nîmes  

Consultation du public du 24 novembre 2025 au 24 février 2026 – Annexe IV Réunions publiques 

16 

 

2. Incidences du projet sur le milieu naturel

M ét h o d o l o gi e  d e  l ’é t u d e

• A n a lys e  d e  l a b i b l io gr ap h i e

• I n v en t a i re s  4  s ai s o n s  a u  d r o i t d e s  am én a g em e n ts

E n j eu x id en ti f i é s

• E n j eu x gl o b a le m en t  n é gl ig e ab le s  à  m o d ér é s  p o u r  l a  p l u p a r t  d e s  

a m é n a ge m e n t s  h o r m i s  p o u r  l e s  g ar e s  d ’A ra m o n ,  M ar g u er i t t es  e t le s  
P N 35 , 39  e t  4 9 s it u é s  en  r ég i o n  O c ci t a n i e.

• I d en t i f i c at i o n  d e  s e c t eu r s  à  zo n es  h u m i d e s  (P N 3 , P N 49 ).

• E n j eu x f lo r is t i q u e s  :  p r és en c e  d ’A r i s to lo c h e  cl é m at i t e (p la n t e  h ô t e  d u  
p a p i l lo n  D i a n e,  e s p è c e  p r o t é gé e ) n o t a m m e n t  à  Ro q u e m a u r e.

• H a b it a ts  fav o ra b le s  à  la  n i d i f i c at i o n  d ’o i s e a u x ,  ch i r o p tè r es  e t  r ep ti l e s  
p o u r  p l u s i e u rs  P N ,  ga r e s  e t  P E M .

• C o n ti n u i t é s  é c o l o gi q u es  :  a m é n a ge m e n t s  p ro je t é s  e n  zo n e s  

u r b a n i s é e s  à  p ro x i m i té  im m é d i at e  d e la  l i gn e fe rr o v ia i r e ex i s ta n t e,  

lo ca l is és ,  l ég e rs  e t n e  c o n s t i t u a n t  p a s  d e  n o u ve au x o b s t a cl e s  à  l a  

c o n t i n u i té  éc o l o g i q u e.

2.a Mesures visant à réduire l’ incidence du projet sur 
le milieu naturel en phase travaux

• Bali sag e pr éve nt if  et  mis e en d éfen se

• L im itat io n d es e mp r ises  d es t ravau x,  clôt ur e et  di sp o sit if  

d e f ran chis sem ent  p ou r  la  fau ne

• Défavo rab il is at io n d es zo ne s à  enj eux  et  sauv etag e av ant  

d est r uct io n d e sp éci men  d’esp èces
• Ad ap tat io n d es h orai res  et d u  cal end r ier  d e trav aux

• L ut te  c on tr e les e sp èces  ex ot iq ues  env ahi ssan tes

• Ab att age/d éb r ou ss ail lag e/dé mo lit io n se lon  un e mét ho d e 

d ou ce p ou r  la  fau ne

• Pr ot ect io n d es ar b res  exi st an ts

• L im itat io n d es n ui sanc es lu min eus es

• Dis po s iti f  d e rep l i  d u  c hant ier

• Co nt rô le d u ch ant ier  p ar  u n éco lo gu e

Espèces J F M A M J J A S O N D 

Avifaune                                                 

Reptiles                                                 

Amphibiens                                                 

Mammifères                         

Chiroptères 

(Période de mise-bas) 

                                                

Insectes                                                 

                           

    : Période de moindre sensibilité     : Période modérément sensible     : Période très sensible  

 

 

Calendrier de travaux

Clôture petite-faune
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2.b Mesures d’évitement, réduction, compensation (ERC) 
du projet vis-à-vis du mil ieu naturel  en phase exploitation

Re déf ini tio n  d es  caracté ri st iq ues  des  p ro jet s :  g are d e Vil leneu ve -lès -Av ig no n,  g are d e M arg uer i tt es,  

P N3 , P N4 9 , P N2 7 , PN 3 6 , PN 6 2 ➔  év ite r le s zo nes  sen sib les

M esu res  sp écif i q ues  s ur  les  PE M

• A Bagnols-sur-Cèze  :  cr éat io n e t en tr eti en d e h ai es ar b us tiv es m ult i  st rate s d ive rs if iées  

➔  mai nt ien  de l ’att ra it  d e la  fau ne en  con tex te  u r bai n et  d es axes  d e con t inu ité  écolo g iq ue 
fon ct ion nel s

• A Pon t-Sa int-Esprit  :  p ou r  com p ens er l es im p acts  de l ’ab at tag e d e 2  arb r es d ’al i gn eme nt ,  
co ns er vat io n et  ex t ens io n d es al i gn eme nt s exi st ants  et  créat ion  d e no uv eaux  al ig ne men ts s ur  la  

p lace Or nan o ➔  2 1  ar b re s p lant és d e m oyen  et  haut - jet

• A Roquemaure  :  t rans p lant at io n et  co llect e de g rai nes  en v ue d ’é vit er  la  d est ru ct ion  d e stat io ns  
d ’Ar is to loc he clém atit e lo rs  de s t ravau x et  a in si  p er me tt re au  pap il l on  (la  Diane ) d e col on iser  
les  l ieu x

M esu res  gén érales  à  l ’en sem bl e du  p ro jet
• Ab s ence d ’ut i l is atio n  d e p r od ui ts  ph yt o sani ta ir es p o ur  l ’ent ret ien  de s P EM e t d es v oi es fer rée s 

en  pér im èt re d e p ro tec tio n  p o ur  l ’a l ime ntat io n en  eau p ot ab le
• Dis po s iti f  d e l imi tat ion  d es n uis ances  lum in eus es env er s la  faune

• Pr ot ect io n d es ar b res  exi st an ts

3 - Incidences du projet vis-à-vis du risque inondation et 

de ruissellement

E n je u x  id e nt i f i é s

• M a jo ri té  d e  l a  l i g ne  c on c e rn é e  p a r  l e  r i sq ue  in on da t i o n

• A m é n a g e m e n ts  e n g a re  B a g n ol s - s ur- Cè ze ,  R o qu e m a u re,  A ra m o n e t  R e m o ul i ns  c o nc e r né s  p a r  l e s z o ne s  

in o nd a bl e s

• Pl us ie u rs pa s s a g e s à  ni ve a u é g a l e m e nt  c o nc e r né s  p a r  l e s  z on e s ino n da b l e s  de  PP R i .  

• L ig ne  s uj e tte  a u r is qu e  de  ru is se l l e m e n t

L e s  in c id e nc e s e t  m e s ur e s e n p ha s e s  tra v a ux

• R i sq ue  d ’e nt ra în e m e n t  d e  m a té r ie l s  e t  de  m a té ri a ux
• R i sq ue  d e  s ur v e nu e  d ’e a u d a ns  l e s  f ou i l l e s
• M od if i c a t io n de s  é c o ul e m e nt s e n  p ha s e  c ha nt i e r

 ➔  Pos it io nn e m e n t  d e s s to c k a g e s  de  m a té r ia u x  a u r e g a rd  de s z on e s  in on da b l e s,  di s po si t i fs  d e  su iv i  de s c r ue s ,  p r i se  

e n  c om pte  de s  c o nd it io ns  m é té oro l o g iq ue s  e t  du  r i sq ue  in on da t i o n d a ns  l ’org a nis a t i on  d u c h a nt i e r

L e s  in c id e nc e s e n p ha s e  e x p l oi ta t i on

A u re g a rd  de s m ou ve m e nt s d e  te r ra in  e ng e nd ré s  pa r  l e s  a m é n a g e m e n ts  a u s e i n  d e s  zo ne s  in o nd a bl e s,  m a jo r i ta ir e m e n t  

ne utre s o u e n d é b l a is ,  l e  p ro je t  n’e s t  p a s  su sc e pt ib l e  d ’e n g e nd re r  de s i nc i de n c e s  no ta b l e s  ➔  a u c un e  m e s ure  

s pé c i f iq ue  n’e s t  m is e  e n œ uv re  a u re g a rd d u r is q ue  i no nd a t i on s

Pou r l u tte r  c o ntr e  l e  p hé n om è ne  d e  r ui ss e l l e m e nt,  l a  c o nc e pt i on  d e s pro je t s d e  P E M pr iv i l é g ie  l a  m i se  e n  p l a c e  d e  

re v ê te m e nts  p e rm é a b l e s,  d ’e s pa c e s  v e rt s e t  p ré v oi t  l a  m is e  e n  pl a c e  d’o uv ra g e  d e  g e s t i on  de s  e a u x  p l uv i a l e s  ( ba ss in  
ré te nt i on / in f i l t ra t io n,  no ue s  s e l o n l e s  d is po s it i on s ré g l e m e nta i re s ) .
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4  -  Inc ide nce s  sur  l e  co ntex te  s ono re da ns le  ca dre de  
l ’ex pl oita tio n de  l a l ig ne et  a u nive au de s pô le s d’éc ha nge  
mult imod aux

L’évalu at io n d es  inci d ences  acou st iq ue d u  p r oj et en  exp lo it at io n 
p or t e su r le s b r uit s l i és à  l ’au g men tat ion  d es ci rcu lat io ns  
fer ro via i res  et r ou ti ères .

M éth od o lo gi e de  l ’ét ud e
• Ét at in it ia l  aco ust iq u e con st ru it  su r l a b as e de  m esu re s d e 

te rr a in d iu r nes  e t n oct ur n es ➔  sc énar io  de  référ ence

• Co nst r uct io n d ’un m od èl e num ér iq ue
• Si mu lat io n d e l ’état  pr o jet  et co mp arai so n avec  l ’ét at  d e 

ré fé ren ce

Ré sul tats  d e l ’ét ud e

Au cun  imp act  si gn if icat if  n’e st at ten du  d ans  l e  cadr e d u p ro jet ,  
en  cum ul d es b r ui ts  fer r ov ia ir es et  ro ut ier s,  ave c des  évo lu tio ns  
aco ust iq u es in féri eur es au  seu il  ré gle men tair e d e 2 d B( A)

Éco-conception des aménagements

• Optimisa tion de s besoins en maté ria ux par  ré uti l isat ion de s déblais  da ns le s 
aménage me nt  e t ge st ion industr ial isée  de s mat ér iaux issus de  la dépose des 
infra st ruc tures fer roviaire s

• Mise  e n place  de  r evê te me nt p er mé ables

• Mise  e n va le ur du pat rimoine végé tal  e xistant  e t végét al isat ion des e mp rises 
disponib le s
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Merci de votre attention

Échanges
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La consultation du public se poursuit jusqu’au 
24 février 2026

• Pour s’informer, contribuer, connaître toutes les modalités de la 
consultation :

• Les réunions publiques

o 1er décembre 2025 de 18h à 20h : Villeneuve-lez-Avignon – salle Fernand Martin

o 2 décembre 2025 de 18h à 20h : Le Teil – salle Caravane le Monde

o 11 février 2026 de 18h à 20h : Le Teil – salle Caravane le Monde

o 12 février 2026 de 18h à 20h : Roquemaure – salle la Cantarelle

www.registre-numerique.fr/reouverture-rive-droite-du-rhone
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1.2. Synthèse des échanges Villeneuve -lès-Avignon le 1er décembre 2025 

 

Réouverture ligne ferroviaire Rive Droite du Rhône entre Le Teil et Nîmes 

Réunion Publique d’ouverture du 1er décembre 2025 à Villeneuve-lès-Avignon 

Synthèse établie à l’issue des débats par Jeanine RIOU 

Commissaire enquêteur 

 

La réunion publique s’est tenue à la salle Fernand Martin à Villeneuve-lès-Avignon. 
Elle a rassemblé une soixantaine de participants dont 36 ont effectivement émargé. Elle 
réunissait également les partenaires de ce projet, à savoir : 

- M. Gibelin, Vice-président du conseil régional Occitanie 

- Les représentants des différentes filiales SNCF concernées sur les deux régions 
administratives : 

o M. Hilaire Hautem, directeur régional SNCF des Gares Occitanie 

o M. Issam Smie, chef de projet SNCF Gares & Connections Occitanie 

o M. Fabrice Carayon, SNCF Réseau Occitanie 

o M. Philippe Millet, SNCF Gares & Connections AURA 

o Mme Virginie Soulages-Couvreur, SNCF Réseau AURA 

o M. Charles Soulet, SNCF AREP 

Après les traditionnels mots de bienvenus prononcés par Mme la maire de VILLENEUVE-
LÈS-AVIGNON, Jeanine Riou, commissaire enquêteur en charge de cette procédure de 
consultation du public, a présenté le cadre règlementaire cette procédure s’appliquant à 
l’autorisation environnementale telle qu’elle résulte des nouvelles dispositions de la loi 
« Industrie verte » et de ses textes d’application. (cf diaporama présenté en séance) 
M. Gibelin a ensuite remercié les partenaires impliqués dans ce travail en commun, qu’il 
s’agisse des partenaires SNCF, du conseil régional AURA pour aboutir à la finalisation du 
dossier et sa présentation en réunion publique. 
Présentation du projet soumis à consultation publique  (cf diaporama SNCF): 
M. Hautem a commenté le diaporama dressant l’historique de ce projet et les éléments qui ont 
conduit à son évolution, depuis son émergence en 2016 jusqu’à la présente procédure. 
Il a notamment rappelé la concertation intervenue lors des Etats généraux du rail et de 
l’intermodalité (EGRIM) puis celle mise en place dans le cadre du code de l’urbanisme, toutes 
deux ayant confirmé l’intérêt et l’opportunité de ce projet. 
Il a souligné la persistance d’un trafic de fret (entre 12 et 25 trains par jour) continuant 
d’emprunter cette ligne malgré sa fermeture au trafic voyageurs intervenue en 1973.  
M. Hautem a ensuite évoqué les aménagements réalisés dès 2022 dans le cadre de la phase 
appelée désormais « phase anticipée », qui ont permis la réouverture des gares de Bagnols-sur 
Cèze et Pont-Saint-Esprit, qui bénéficiaient d’ouvrages souterrains pour un accès quai à quai et 
dont les quais ont été rénovés. Ces aménagements en gare se sont accompagnés de Pôles 
d’Echanges Multimodaux (PEM) réalisés par les collectivités compétentes et de sécurisation de 
certains passages à niveau (PN), à la demande de l’Etablissement public de sécurité ferroviaire 
(EPSF). 
La réflexion collective engagée depuis 2019 a mis en exergue l’intérêt de ce projet en matière 
d’attractivité touristique et économique, mais aussi de sécurité et de rapidité, de saturation des 
axes routiers et des entrées d’agglomération, de cohésion sociale et d’égalité des territoires, 
sans oublier la composante environnementale. 
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M. Hautem a rappelé la multiplicité des acteurs, qu’il s’agisse des « sponsors » que sont les 
deux régions administratives, les divers maîtres d’ouvrages, tant pour les gares, les PEM ou la 
voirie au titre des PN. Cette multiplicité a conduit à la désignation de SNCF Gares et connexions 
comme « assembleur » de l’ensemble de 25 maîtrises d’ouvrage impliquées. 
Il a détaillé les aménagements projetés, que ce soit en gare, ou pour les PN et les PEM, en 
explicitant la question des trains circulant actuellement à vide entre Le Teil et Pont St Esprit, et 
le besoin de création d’un aménagement Origine/Terminus en gare de Pont St Esprit pour le 
retournement des trains. 
S’agissant du périmètre de l’autorisation sollicitée, il a précisé que c’est, en premier lieu, la 
résultante de l’avis formulé en 2023 par l’Autorité Environnementale qui a demandé la prise en 
compte de la globalité du projet (gares, PN et PEM notamment) y compris pour les travaux 
réalisés en phase anticipée dont l’impact environnemental devait être pris en compte. 
La demande d’extension à la gare du Teil, exprimée à la mi-2023 par la Région Aura a 
également conduit à étendre ce périmètre, tant en raison des aménagements en gare que des PN 
concernés en Ardèche. 
S’agissant du calendrier et du phasage des aménagements, M. Hautem a indiqué que les 
nécessaires compléments à l’étude d’impact identifiés pour certains ouvrages impliquaient des 
délais supplémentaires pour l’obtention d’une autorisation environnementale globale, d’où la 
dissociation des procédures liées aux aménagements réalisés ou programmés en phase 1 
(autorisation attendue au printemps 2026) et le report à 2030 des autres aménagements. 
M. Soulet a ensuite présenté le volet environnemental en synthétisant les grandes lignes de 
l’étude d’impact dont il est possible de retrouver l’essentiel dans le résumé non technique de 
cette étude (pièce C5 du dossier). 
Après avoir rappelé la notion d’études proportionnées aux enjeux il a développé les principales 
thématiques « environnementales » de l’étude d’impact : 

- Nuisances associées aux travaux : 
Il s’agit en premier lieu de la gestion du chantier et de la réduction des nuisances en phase 
travaux. M. Soulet a donné des exemples de gestion possibles, notamment vis-à-vis des 
nuisances sonores et des émissions de poussière. 
Sont concernées également les questions d’évitement des pollutions et de gestion des 
circulations, pour permettre notamment l’accès aux zones riveraines. 
Des contrôles en cours de réalisation sont prévus pour vérifier la bonne application des mesures 
préconisées. 

- Impact sur le milieu naturel et la biodiversité 

Après avoir décrit la méthodologie des études il a souligné que ces enjeux sont en grande 
majorité négligeables à modéré, hormis pour certains aménagements prévus en tranche 2, ce 
qui justifie les études complémentaires. 
Le fait que la ligne soit existante et fonctionnelle réduit les perturbations potentielles en matière 
de continuité écologique. Des mesures en matière d’organisation du chantier ou de nuisances 
lumineuses sont également prévues. 
Il a par ailleurs pris pour exemple les mesures « Eviter-Réduire-Compenser » (ERC) concernant 
la présence d’Aristoloche clématite, hôte du papillon Diane qui fait partie des espèces 
protégées, sur le site de Roquemaure, et développé d’autres mesures sur des sites tels que la 
gare de Marguerittes, les PEM de Bagnols sur Cèze et Pont St Esprit. 
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- Impact en matière d’inondations 

Le caractère inondable de nombreuses parties de la ligne et les effets des ruissellements ont été 
analysés et des dispositions d’aménagement et de gestion ont été adoptées en conséquence, 
notamment pour la conception des ouvrages (respect de la transparence hydraulique, création 
de zones de noues et de rétentions, revêtements perméables...). 

- Impact en matière de nuisances sonores 

A partir des études acoustiques qui ont permis de caractériser les niveaux sonores actuels, des 
modélisations ont été faites pour simuler les niveaux futurs. Il en ressort qu’aucun impact 
significatif n’est attendu, ce qui s’explique en grande partie par les circulations de fret 
existantes, nettement plus pénalisantes au niveau sonore que les rames de voyageurs (à peu près 
10dB d’écart entre les passages des 2 types de train). 
En fin de son exposé, M. Soulet a également mis l’accent sur l’optimisation des besoins en 
matériaux. 
Echanges avec le public : 
M. Rousson, président de l’association des usagers de la rive droite du Rhône a rappelé 
l’objectif d’une mise en service la plus rapide possible de la phase cible, d’autant que les 
éléments de l’étude environnementale montrent un impact très limité. 
Sur les compléments d’étude attendus pour la phase 2 il s’inquiète de leur nature et des délais 
de réalisation qui impactent le calendrier de mise en œuvre des aménagements, notamment en 
matière de PEM. Il milite sur des possibilités de budgétisation voire de réalisation de tout ou 
partie de ces aménagements qui bien souvent s’intègrent dans des projets de quartiers portés 
par les collectivités.  
Il fait valoir que la procédure environnementale actuelle ne porte que sur 10 trains par jour et 
que, du fait des distorsions règlementaires actuelles, il serait possible, sans autorisation 
spécifique, de reporter intégralement le fret routier sur le fret ferroviaire malgré une incidence 
environnementale bien plus forte. 
Il souligne l’impact de ce projet de réouverture en matière d’attractivité économique et 
touristique des 2 Régions qui milite pour une accélération du calendrier, ne serait-ce que dans 
la délivrance de l’autorisation à l’issue de la procédure de consultation. 
Il rappelle l’attente forte des usagers et la progression déjà significative du trafic voyageurs 
(+15% en 2025), l’intérêt de mises en œuvre concomitantes des différentes passerelles et la 
nécessité d’un effort financier de l’Etat pour alléger la charge des Régions qui s’opère au 
détriment d’autres projets d’intérêt général. 
Enfin il met l’accent sur le bénéfice environnemental attendu par le transfert des usagers de la 
route vers le train. 
En réponse à cette intervention, M. Soulet précise que la seconde phase ne nécessite qu’une 
actualisation de l’étude d’impact (sans nouvelle étude 4 saisons) en ajoutant notamment des 
éléments complémentaires de conception, ce qui nécessite une nouvelle procédure de 
consultation et d’autorisation. Il considère toutefois que ce n’est pas incompatible avec le 
déroulé d’un projet en parallèle avec les études de projet. Tout en conservant une approche 
globale, il reste néanmoins des possibilités de discussion avec les services de l’Etat. 
Audrey soulève la question des espaces vélos sécurisés et de l’emport des vélos dans les trains. 
M. Smie lui répond positivement sur la question des espaces vélos sécurisés et renvoie à la 
Région la réponse sur l’emport des vélos qui n’est pas de sa compétence. 
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Mme la maire de Villeneuve-lès-Avignon se félicite de l’extension jusqu’au Teil et souligne 
l’importance des flux de travailleurs vers Pierrelate. Elle suggère par ailleurs de poursuivre la 
réflexion avec les entreprises afin de prendre en compte cette offre de desserte dans leurs plans 
de déplacement des entreprises (PDE). 
M. Rousson intervient ensuite pour évoquer les prochains travaux de rénovation de la voie 
prévus en 2026/2027, notamment sur les communes de Laudun L’Ardoise et Aramon, et 
l’articulation avec les aménagements prévus en tranche 2, bien que l’étude environnementale 
complémentaire ne soit pas aboutie. 
M. Carayon lui répond que cette Grande Opération Périodique de travaux de la voie (GOP) va 
avoir des effets bénéfiques, notamment en matière de nuisances sonores mais qu’elle est 
totalement indépendante du projet de réouverture de la ligne voyageurs. 
M. Millet confirme cet effet bénéfique au niveau sonore et la possibilité de mutualiser les agents 
et les plages d’intervention notamment en période diurne. 
M. Gibelin apporte quelques éléments de réponse aux questions posées : 
- pour les gares, la demande de la Région AURA se limite pour l’instant à celle du Teil, ce qui 
n’exclut pas des évolutions ultérieures. L’ouverture de cette gare couvre l’élément le plsu 
important. 
- pour les passerelles, la validation de celle prévue à Villeneuve par l’architecte des bâtiments 
de France en fait une référence qui sera transposable ailleurs, d’où des économies en 
perspective. 
- pour le calendrier, les propositions actuelles constituent un bon équilibre, notamment pour 
Bagnols et Pont saint Esprit qui ont pu bénéficier d’une ouverture en phase anticipée et dont les 
aménagements complémentaires sont prévus en tranche 2. 
- pour la question de l’offre, un travail est en cours avec SNCF Voyageurs de manière à avoir 
l’ouverture et l’offre la plus adaptée. 
- pour les vélos et les trains, le matériel roulant est conforme aux obligations règlementaires. 
Pour les trajets du quotidien, ce n’est pas l’emport qui prime mais les stationnements sécurisés 
dans les gares. L’emport du vélo sera privilégié pour le vélo touristique, sachant qu’un vélo 
dans un train prend la place de 3 passagers. Une expérimentation est en cours dans d’autres 
parties du territoire régional pour la location longue durée réservée aux abonnés du TER. 
M. Prodesti, ancien maire d’Aramon, souhaite confirmation de la date annoncée en 2030 pour 
la réouverture de la gare d’Aramon. 
M. Smie se montre affirmatif sur ce point. 
M. Rousson souhaite des précisions sur le calendrier et le financement des aménagements 
prévus en Ardèche (quais modulaires au Teil et passages à niveau). 
M. Millet confirme que le calendrier sera bien respecté pour la gare du Teil avec démarrage en 
septembre 2026. 
Pour les passages à niveaux les aménagements sont liés à l’augmentation de leur dangerosité 
du fait de la présence de voyageurs dans les trains. 
Mme Soulages-Couvreur indique que les études sont en voie de finalisation, ce qui devrait 
permettre d’apporter des précisions en termes de programme, de coût et de planning. 
M. Ferré s’interroge sur l’absence des services de l’Etat dans cette réunion publique. En effet 
il souligne le paradoxe qu’il y a entre les exigences règlementaires applicables à la procédure 
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en cours et l’absence de contraintes règlementaires pour le développement du fret ou la mise en 
œuvre des opérations de rénovation de voies (GOP) malgré leurs impacts environnementaux. Il 
estime que ces disparités sont contraires à la nécessité de pouvoir réduire rapidement le trafic 
routier. 
Mme Riou comprend sa réaction face à ces disparités de traitement règlementaires et leur 
impact en matière environnementale mais elle ne peut que prendre acte de la règlementation 
applicable au projet actuel. 
M. Bernard Andrieu, secrétaire de l’association des usagers de la rive droite du Rhône, 
s’interroge sur le décalage qu’il y a entre le calendrier de la gare du Teil et celui des passages à 
niveau (PN). 
Mme Soulages-Couvreur précise que ce décalage fait l’objet de discussions entre les 
représentants SNCF Réseau, l’Etablissement Public de Sécurité ferroviaire (EPSF) et la région 
AURA pour trouver un compromis mais l’issue de ces discussions n’est pas encore connue. 
En réponse à une autre intervention du public sur la nécessité d’intervenir sur les PN, elle 
précise que le facteur de risque résulte de la gravité d’un accident et de son occurrence. Le fait 
de faire circuler des trains avec des voyageurs augmente potentiellement la gravité, d’où la 
nécessité d’une nouvelle étude de criticité, la règlementation applicable aux trains 
« techniques » n’étant pas la même que celle des trains voyageurs. 
Mme Bolcato souhaite des précisions sur l’impact des travaux d’aménagement du PEM de 
Villeneuve-lès-Avignon sur la circulation routière. 
M. Smie lui répond que ce point a été analysé et qu’a priori il n’y aura pas d’incidence, 
notamment en raison du phasage prévu pour ces aménagements prévus entre fin 2026 et début 
2027, en partenariat avec différentes collectivités. 
Mme la maire a confirmé que ce travail partenarial avait été mis en place depuis plusieurs 
années et que le retard à la mise en œuvre n’était lié qu’à la nécessaire globalisation entre PEM 
et infrastructures ferroviaires imposée pour l’obtention de l’autorisation environnementale. 
 

En l’absence de questions supplémentaires, la séance a été clôturée par le commissaire 
enquêteur à 19h45, en rappelant que les réunions de clôture étaient programmées en fin de 
période de consultation, laissant à chacun le temps d’exprimer ses observations après avoir pris 
connaissance du dossier. 
 

Le commissaire enquêteur, 

 

Jeanine RIOU 
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1.3. Synthèse des échanges Le Teil – 2 décembre 2025 

 

Réouverture ligne ferroviaire Rive Droite du Rhône entre Le Teil et Nîmes 

Réunion Publique d’ouverture du 2 décembre 2025 au Teil 
Synthèse établie à l’issue des débats par Jeanine RIOU 

Commissaire enquêteur 

 

 

La réunion publique s’est tenue à la salle Caravane le Monde. 
Elle a rassemblé une quarantaine de participants dont 22 ont effectivement émargé. Elle réunissait 
également les partenaires de ce projet, à savoir : 

- Mme Massebeuf, représentant le président du conseil régional AURA 

- M. Gibelin, vice-président du conseil régional Occitanie (en visio-conférence) 
- Les représentants des différentes filiales SNCF concernées sur les deux régions 

administratives : 
o M. Hilaire Hautem, directeur régional SNCF des Gares Occitanie 

o M. Issam Smie, chef de projet SNCF Gares & Connections Occitanie 

o M. Fabrice Carayon, SNCF Réseau Occitanie 

o M. Michel Willaert, SNCF Gares & Connections AURA 

o Mme Virginie Soulages-Couvreur, SNCF Réseau AURA 

o M. Charles Soulet, SNCF AREP 

Après les traditionnels mots de bienvenus prononcés par Mme Cécile Bayle, représentant M. le 
maire du Teil, Jeanine Riou, commissaire enquêteur en charge de cette procédure de consultation du 
public, a présenté le cadre règlementaire de cette procédure s’appliquant à l’autorisation 
environnementale telle qu’elle résulte des nouvelles dispositions de la loi « Industrie verte » et de 
ses textes d’application. (cf diaporama présenté en séance) 
Mme Massebeuf a remercié l’ensemble des acteurs et des partenaires rassemblés autour de ce projet. 
Elle a rappelé l’engagement et la motivation de l’exécutif de la Région, dans le prolongement de 
l’engagement de Laurent Wauquiez, et le travail partenarial avec la Région Occitanie dans la 
perspective de desservir le sud du département de l’Ardèche du fait de l’opportunité de la desserte 
du Teil. Avec un démarrage des travaux prévu en septembre 2026, une ouverture de la ligne est 
attendue en début d’année 2027 : ce sera une première avancée mais la Région en espère d’autres. 
M. Gibelin a ensuite évoqué le travail préparatoire avec Frédéric Aguillera, vice-président du conseil 
régional AURA pour aboutir à la finalisation du dossier et sa présentation en réunion publique. Il a 
souligné que cette période de consultation donnera un temps d’échange jusqu’aux deux réunions de 
clôture et permettra de passer une étape de plus avec l’obtention de cette autorisation 
environnementale. 
Présentation du projet soumis à consultation publique  (cf diaporama SNCF): 
M. Hautem a commenté le diaporama dressant l’historique de ce projet et les éléments qui ont 
conduit à son évolution, depuis son émergence en 2016 jusqu’à la présente procédure. 
Si cette ligne est fermée au trafic voyageurs depuis 1973, elle continue d’être circulée par un trafic 
de fret (12 à 25 trains par jour) et sert, occasionnellement au trafic voyageur en cas de perturbations 
sur la ligne en rive gauche du Rhône. 
Il a également souligné le contexte favorable en termes de mobilité, du fait de l’appétence de nos 
concitoyens pour aller vers des modes plus décarbonés et de l’accroissement des mobilités de façon 
générale. 
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Il a ensuite rappelé la concertation intervenue dès 2016, lors des Etats généraux du rail et de 
l’intermodalité (EGRIM), puis celle mise en place en 2019 dans le cadre du code de l’urbanisme, 
toutes deux ayant confirmé l’intérêt et l’opportunité de ce projet. 
M. Hautem a poursuivi en évoquant les aménagements réalisés dès 2022 dans le cadre de la phase 
appelée désormais « phase anticipée », qui ont permis la réouverture des gares de Bagnols-sur Cèze 
et Pont-Saint-Esprit, qui bénéficiaient d’ouvrages souterrains pour un accès quai à quai et dont les 
quais ont été rénovés.  
La sécurité des passages à niveau a été améliorée, suivant en cela les préconisations de 
l’Etablissement public de sécurité ferroviaire (EPSF) et les aménagements en gare se sont 
accompagnés de Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM) réalisés par les collectivités compétentes. 
Il a expliqué les raisons pour lesquelles les trains, venant se retourner actuellement au Teil, ne 
pouvaient prendre de voyageurs : l’impossibilité technique de retournement à Pont Saint Esprit ainsi 
que l’absence d’études sur la sécurisation des passages à niveau au nord de Pont St Esprit, et , a 
fortiori, d’aménagements de sécurité. 
M. Hautem a ensuite mis en exergue l’intérêt de ce projet en matière d’attractivité touristique et 
économique, mais aussi de sécurité et de rapidité, de saturation des axes routiers et des entrées 
d’agglomération, de cohésion sociale et d’égalité des territoires, sans oublier la composante 
environnementale avec la réduction des circulations avec des modes thermiques. 
M. Hautem a rappelé la multiplicité des acteurs, qu’il s’agisse des « sponsors » que sont les deux 
régions administratives, les divers maîtres d’ouvrages, tant pour les gares, les PEM ou la voirie au 
titre des PN. Cette multiplicité a conduit à la désignation de SNCF Gares et connexions comme 
« assembleur » de l’ensemble des 25 maîtrises d’ouvrage impliquées. Il a souligné toutefois que 
chaque maître d’ouvrage continuait d’assurer la responsabilité de l’exécution des ouvrages qui lui 
incombent. 
S’agissant de l’historique et du périmètre de l’autorisation sollicitée, il a précisé que c’est, en 
premier lieu, la résultante de l’avis formulé en février 2023 par l’Autorité Environnementale qui a 
demandé la prise en compte de la globalité du projet (gares, PN et PEM notamment) y compris pour 
les travaux réalisés en phase anticipée dont l’impact environnemental devait être pris en compte, 
ainsi que de la demande formulée, à la mi 2023, par la Région AURA au sujet de la gare du Teil. 
Il a détaillé les aménagements projetés, que ce soit en gare, ou pour les PN et les PEM, en explicitant 
la question des trains circulant actuellement à vide entre Le Teil et Pont St Esprit, et le besoin de 
création d’un aménagement Origine/Terminus en gare de Pont St Esprit pour le retournement des 
trains. 
S’agissant du calendrier et du phasage des aménagements, M. Hautem a indiqué que les nécessaires 
compléments à l’étude d’impact identifiés pour certains ouvrages impliquaient des délais 
supplémentaires pour l’obtention d’une autorisation environnementale globale, d’où, à la demande 
des collectivités, la dissociation des procédures liées aux aménagements réalisés ou programmés en 
phase 1 (autorisation attendue au printemps 2026) et le report à 2030 des autres aménagements. 
M. Soulet a ensuite présenté le volet environnemental en synthétisant les grandes lignes de l’étude 
d’impact dont il est possible de retrouver l’essentiel dans le résumé non technique de cette étude 
(pièce C5 du dossier). 
Il a, pour ce faire, développé les principales thématiques « environnementales » de l’étude 
d’impact : 
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- Nuisances associées aux travaux : 
Il s’agit en premier lieu de la gestion du chantier et de la réduction des nuisances en phase travaux. 
M. Soulet a donné des exemples de gestion possibles, notamment vis-à-vis des nuisances sonores et 
des émissions de poussière. 
Sont concernées également les questions d’évitement des pollutions et de gestion des circulations, 
pour permettre notamment l’accès aux zones riveraines. 
Des contrôles en cours de réalisation sont prévus pour vérifier la bonne application des mesures 
préconisées. 

- Impact sur le milieu naturel et la biodiversité 

Après avoir décrit la méthodologie des études il a souligné que ces enjeux sont en grande majorité 
négligeables à modéré, hormis pour certains aménagements prévus en tranche 2, ce qui justifie les 
études complémentaires. 
Le fait que la ligne soit existante et fonctionnelle réduit les perturbations potentielles en matière de 
continuité écologique. Des mesures en matière d’organisation du chantier ou de nuisances 
lumineuses sont également prévues. 
Il a par ailleurs pris pour exemple les mesures « Eviter-Réduire-Compenser » (ERC) concernant la 
présence d’Aristoloche clématite, hôte du papillon Diane qui fait partie des espèces protégées, sur 
le site de Roquemaure, et développé d’autres mesures sur des sites tels que la gare de Marguerittes, 
les PEM de Bagnols sur Cèze et Pont St Esprit. 

- Impact en matière d’inondations 

Le caractère inondable de nombreuses parties de la ligne et les effets des ruissellements ont été 
analysés et des dispositions d’aménagement et de gestion ont été adoptées en conséquence, 
notamment pour la conception des ouvrages (respect de la transparence hydraulique, création de 
zones de noues et de rétentions, revêtements perméables...). 

- Impact en matière de nuisances sonores 

A partir des études acoustiques qui ont permis de caractériser les niveaux sonores actuels, des 
modélisations ont été faites pour simuler les niveaux futurs. Il en ressort qu’aucun impact significatif 
n’est attendu, ce qui s’explique en grande partie par les circulations de fret existantes, nettement 
plus pénalisantes au niveau sonore que les rames de voyageurs (à peu près 10dB d’écart entre les 
passages des 2 types de train). 
En fin de son exposé, M. Soulet a également mis l’accent sur l’optimisation des besoins en matériaux 
et la gestion des déchets. 
Echanges avec le public : 
- M. Bladier, adjoint au maire de Bourg-Saint Andéol a évoqué « l’oubli » des gares de Viviers et 
de Bourg Saint Andéol, malgré l’importance de la population que ces communes représentent. Il a 
par ailleurs fait observer que l’impact environnemental induit par les circulations projetées était 
négligeable par rapport aux actuelles circulations de fret et aux modes de traction thermiques 
antérieurs. Il considère donc que les études et la procédure actuelle constituent une perte de temps 
et d’argent. 
S’agisssant de l’obligation de procédure, le commissaire enquêteur a rappelé que, du fait de la 
fermeture de cette ligne au trafic voyageurs, les droits précédemment acquis étaient remis en cause 
et que l’évolution, tant des dispositions règlementaires que des méthodes d’évaluation 
environnementale étaient à l’origine de la lourdeur de la procédure actuelle, néanmoins 
incontournable. 
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Mme Massebeuf a ensuite précisé que les besoins de Viviers et Bourg St Andéol étaient 
évidemment connus mais que l’objectif était dans un premier temps, d’apporter la réponse la plus 
rapide possible à la réouverture de la gare du Teil, pour un coût de 2,3 millions d’euros, et que les 
études en cours, d’un coût de 300 000€, n’avaient pas pris en compte ces communes 
supplémentaires. C’est donc avant tout une question de calendrier. 
- M. Rard, habitant de St Montan et élu de la fédération de pêche de l’Ardèche, a repris cette 
question en soulignant l’importance des déplacements, notamment en direction du site nucléaire de 
Tricastin et l’intérêt d’une desserte ferroviaire en complément de la 86. 
Le commissaire enquêteur a souligné que cette question dépassait le cadre de la procédure en cours 
mais qu’elle contribuerait à l’alimentation des réflexions futures sur ces problèmes de desserte 
locale. 
- Mme Vitry, au nom de l’association CUTPSA (Collectif des usagers des transports publics sud 
Ardèche) a ensuite développé son argumentaire en faisant valoir l’absence de desserte ferroviaire 
de ce département et les dysfonctionnements des liaisons routières rendant difficile l’accès aux gares 
en rive gauche. Divers équipements existent et pourraient être réutilisés à moindre coût. 
L’association a soutenu le projet de réouverture de la gare du Teil, avec notamment la liaison quai à 
quai par le passage de la voirie communale mais elle demande également la réouverture de la rive 
droite dans son ensemble. Elle souligne l’urgence climatique et le retard pris en la matière, induisant 
de fait des incidences sanitaires et environnementales non prises en compte dans la présente étude.  
Elle interpelle Mme Massebeuf sur la nécessaire prise en compte de cette question au titre du CPER 
et souligne l’inégalité territoriale dont sont victimes les populations en rive droite du Rhône, 
contraintes à utiliser la voiture pour leurs déplacements. Elle relativise l’impact financier du projet 
(2 millions) au regard des investissements réalisés pour un projet tel que le futur centre de pétanque 
à Chomérac et demande que s’exprime une réelle volonté politique. 
Elle s’interroge sur la budgétisation des aménagements prévus sur les passages à niveau et le 
calendrier de mise en œuvre avec la possible dérogation sollicitée. Elle fait enfin observer que le 
projet du Teil ne prévoit pas de passerelle en gare, à l’inverse des autres gares d’Occitanie, et 
remercie la Région Occitanie de permettre, par ce projet, le rétablissement d’une desserte ferroviaire 
en Ardèche, en espérant des évolutions futures. 
Mme Massebeuf a réagi en indiquant que, si elle comprenait l’impatience exprimée, il ne pouvait 
être dit que la Région n’avait rien fait. Elle a rappelé notamment que le premier projet de liaison 
entre le sud et le nord en rive gauche avait finalement été interrompu faute de voyageurs. L’autre 
projet expérimental de liaison entre Le Pouzin et Loriol avec un mouvement pendulaire permettant 
le raccordement à la LGV Lyon, Marseille Montpellier a également été interrompu pour des raisons 
similaires. 
Elle a par ailleurs souhaité que les projets ne soient pas opposés les uns aux autres, en soulignant 
l’impact potentiel du projet de Chomerac sur l’attractivité touristique et donc, un accroissement 
éventuel des transports ferroviaires pour la desserte du secteur. 
S’agissant des allongements de délais en lien avec la sécurisation des passages à niveau, Mme 
Massebeuf a rappelé la volonté politique en la matière et la demande récemment formulée par le 
président de la Région en vue d’obtenir une dérogation. M. Saliou, responsable technique en charge 
de ce dossier à la Région a confirmé les études en cours sur cette question, dont le rendu est attendu 
très prochainement, ainsi que la demande de dérogation motivée par la circulation actuelle et la 
nécessité de ne pas retarder ce projet. 
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En ce qui concerne la desserte du Nord Ardèche, la volonté Régionale est d’inscrire cette approche 
globale et les études correspondantes en articulation avec l’étoile de Lyon et le SERM (Schéma 
espace régionaux métropolitains) dans le cadre du prochain CPER. 
- M. Dubost a souligné la lourdeur de la procédure en cours et a regretté ne pas avoir trouvé dans 
l’annexe socio-économique d’éléments financiers sur le retour de cet investissement au niveau des 
contribuables. 
Le commissaire enquêteur a convenu qu’une réponse devait être apportée sur ce point dans le cadre 
de la consultation. 
- M. Cuvelier, au nom du Collectif citoyen de Bourg-Saint-Andéol, a souhaité avoir des 
informations sur les conditions à mettre en place pour l’ouverture de cette gare. 
Mme Massebeuf a indiqué que les études n’avaient pas encore été menées sur cette question, l’effort 
ayant porté en premier lieu sur la réouverture de Le Teil et que d’autres études viendraient sur les 
haltes à venir. 
M. Willaert a précisé qu’il fallait d’une part des études d’accessibilité de la gare et des études de 
trafic, c’est-à-dire les conditions de desserte de la gare (cheminement des voyageurs, quais, 
attente...). La SNCF n’est toutefois pas à l’origine de la décision de desserte de la gare qui est le 
préalable aux études techniques. 
- un participant soulève la question de l’emport des vélos dans les trains TER. 
M. Gibelin a renouvelé la réponse faite la veille à la réunion similaire organisée à Villeneuve-lès-
Avignon : l’emport du vélo c’est avant tout pour le vélo de tourisme alors que, pour le vélo du 
quotidien, l’objectif c’est l’articulation entre train et vélo par des box sécurisés. Les rames actuelles 
sont conformes aux obligations résultant de la loi LOM. Des opérations peuvent exister dans certains 
lieux, notamment en lien avec le tourisme, mais la priorité doit être donnée à la réouverture de la 
gare avant d’envisager d’autres moyens dans un deuxième temps. 
- M. Rey, habitant du Teil, s’interroge sur la nature de l’impact environnemental lié à la réouverture 
de la gare du Teil et sur l’incidence éventuelle d’un aménagement de retournement en gare de Pont-
Saint-Esprit susceptible de compromettre la fréquence des dessertes sur Le Teil. Il fait par ailleurs 
observer que la traversée des voies par les voyageurs continue d’être possible en gare d’Alès. 
M. Gibelin précise tout d’abord que les aménagements de retournement prévus à Pont-Saint-Esprit 
ont vocation à augmenter pour le futur le nombre de dessertes en Occitanie sans réduire les dessertes 
qui iront jusqu’au Teil avec des voyageurs. Il s’agit d’une complémentarité entre la satisfaction des 
besoins exprimés par la Région AURA et de ceux propres à la Région Occitanie qui ne doivent pas 
être grevés par un allongement jusqu’au Teil qui impacte les temps de parcours et d’utilisation du 
matériel roulant.  
Quant au fait de pouvoir traverser les voies, M. Gibelin rappelle qu’il s’agit d’une obligation dans 
le cadre d’une réouverture, qui ne s’applique pas pour les gares existantes dont le trafic n’a pas été 
interrompu, mais qui, à terme s’appliquera sans doute à une autre gare dont la réouverture est 
envisagée aux environs d’Alès. 
M. Soulet précise par ailleurs que l’impact environnemental de la réouverture de la gare du Teil peut 
résulter notamment des aménagements réalisés sur les passages à niveau et des travaux susceptibles 
d’avoir une incidence sur le milieu naturel ainsi que de l’exploitation, dont l’incidence au plan 
acoustique. L’évaluation a été faite à la demande des services de l’Etat, dans le cadre de la 
régularisation de la phase anticipée, afin de prouver qu’il n’y avait pas d’incidence. 
- Patrick Guérin, premier adjoint à Bourg-Saint-Andéol évoque l’importance de cette commune, 
porte d’entrée vers la grotte Chauvet et où un arrêt ferroviaire combiné à des transports routiers 
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spécifiques pourrait améliorer le développement touristique de la région. Il en va de même des 
communes situées plus au Nord telles La Voulte et St Péray. 
Mme Massebeuf convient que la multiplicité des projets, tels que Chauvet 2 ou Chomerac sont des 
éléments qui concourent à encourager et soutenir cette réouverture qui irrigue le territoire. Le pacte 
Ardèche, auquel sont inscrits les crédits de cette réouverture ferroviaire, permet de booster les 
crédits par rapport aux autres départements ruraux et l’amélioration des mobilités est une nécessité 
en Ardèche, en favorisant les modes doux et le train. 
- un participant évoque les questions tarifaires et la mise en place d’offres attractives comme 
c’est le cas en Occitanie. 
M. Saliou indique que l’heure n’est pas encore à la commercialisation de l’offre puisque l’ouverture 
n’est pas prévue avant de début 2027 mais qu’il existe aussi des tarifs promotionnels en région 
AURA et que cette question devra être réglée dans le cadre de la tarification interrégionale.  
- M. Boutery, de l’association CUTPSA revient sur la question des passages à niveau, et en 
particulier sur les n° 3 et 18, et sur la sensibilisation des usagers qui doit être faite. Il insiste sur 
l’intérêt des équipements de surveillance qui doivent être mis en place et la nécessaire verbalisation 
des infractions constatées, tout en faisant observer que les sommes en jeu pour ces améliorations 
doivent rester modestes et ne retarderont pas la réalisation du projet. 
Mme Soulages-Couvreur convient que les aménagements sont dans l’ensemble limités mais 
souligne que la télésurveillance des passages à niveau 3,18 et 20 requiert néanmoins des études 
particulières qui ont été lancées et devraient être prochainement restituées. D’autres études sont par 
ailleurs à engager par la suite ce qui ne permet pas de disposer d’une date définitive pour les travaux.  
M. Carayon confirme par ailleurs que, pour le PN 18 des éléments techniques un peu plus complexes 
sont également à prendre en compte. 
- Mme Vitry évoque la gestion des passages à niveau en rive droite avec les trains de fret et en 
rive gauche avec un trafic mixant la circulation fret et voyageur, cette différence semblant générer 
des temps de fermeture plus longs en rive droite, occasionnant des comportements en infraction 
pour des automobilistes qui perdent patience. 
M. Carayon précise que dans tous les cas, le déclenchement des PN se fait par des pédales d’annonce 
situées en amont et en aval de chaque PN, indépendamment de la longueur du train. Il n’est pas 
prévu de déplacement de ces pédales d’annonce dans le projet actuel, donc pas d’impacts sur les 
études et leurs délais de réalisation. 
 

En conclusion le commissaire enquêteur a rappelé la poursuite de la consultation jusqu’à sa phase 
de clôture et l’intérêt pour le public de prendre connaissance du dossier de manière à ne pas se 
positionner uniquement sur des questions de principe mais bien sur les aménagements projetés, les 
raisons de leurs choix et leurs impacts. Les participants ont été remerciés pour les échanges et la 
qualité des débats, tant pour le public que pour les représentants des deux Régions et de la SNCF. 
Le commissaire enquêteur, 

 

Jeanine RIOU 
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II.  Réunions de clôture 

2.1 Diaporama de présentation 

 

Consultation du public
Demande d’autorisation

environnementale

RÉUNION PUBLIQUE
DE CLÔTURE
ROQUEMAURE

JEUDI 12 FÉVRIER 2026

Accueil républicain

Nathalie NURY
Maire de Roquemaure
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Introduction

Jeanine Riou
Commissaire-enquêteur

Déroulé de la réunion et présentation des

intervenants

Les représentants de lamaitrise d'ouvrage :

o Pour SNCF Gares & Connexions Occitanie :

Issam SMIE

o Pour SNCF Gares & Connexions Auvergne-Rhône-Alpes :

Philippe MILLET

o Pour SNCF Réseau Occitanie :

Fabrice CARAYON

o Pour SNCF Réseau Auvergne-Rhône-Alpes :

Virginie SOULAGES-COUVREUR

o Pour l’assistance àmaîtrise d’ouvrage environnement AREP :

Charles SOULET

Le déroulé

• Présentation rapide du projet

• Cadre réglementaire de la consultation

• Panorama des avis et propositions

formulées depuis l’ouverture de la

consultation

• Synthèse des contributions par thème et

éléments de réponse

• Temps d’échanges avec les participants

• Des débats enregistrés qui seront mis en

ligne

• Une synthèse à l’issue des réunions

• Une durée prévisionnelle de 2h
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PART IE 01

La présentation
du projet

Hilaire Hautem
Directeur régional des Gares Occitanie

SNCF Gares & Connexions
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Les acteurs du projet

• Les autorités organisatrices de la mobil ité

o La Région Occitanie

o La Région Auvergne-Rhône-Alpes

• Les maîtres d’ouvrage

o SNCF Gares & Connexions pour les gares, haltes et certains pôles d’échanges multimodaux (PEM)

o SNCF Réseau pour les aménagements ferroviaires, dont les passages à niveau (PN)

o 3 Collectivités pour l’aménagement des PEM : la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien, la

Communauté de communes du Pont du Gard, Nîmes Métropole

o Les gestionnaires de voiries des 34 PN concernés

A noter :

• SNCF assure l ’assemblage des dossiers de chaque maître d’ouvrage pour remise d’un

dossier d’autor isat ion environnemental unique

• Chaque maître d’ouvrage demeure responsable de ses invest issements et du respect des

exigences environnementales

Les dates clés du projet Rive Droite du Rhône

Avril à

Décembre

2016

• États Généraux du Rail et de
l’Intermodalité

2017-2018 • Études préliminaires

Novembre /

décembre

2019

•Concertation préalable au titre du Code
de l’Urbanisme et du Code de

l’Environnement

29 août

2022
•Réouverture partielle de la ligne

Février

2023
•Décision de l’Autorité Environnementale de soumettre le

projet à l’évaluation environnementale

Mi-2023 • Extension du projet au Teil

Avril 2025

•Dépôt du dossier
d’Autorisation

Environnementale
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Les aménagements programmés

Les gares et haltes ferroviaires

• Réouverture de 9 haltes ferroviaires (Offre de service cible

10 al lers-retours) :

o Mise aux normes/création de quais et des accès aux normes PMR

(Personnes à Mobilité Réduite)

o Liaison quai à quai par la création de passerelles ou

réaménagement de passages sous voie ferrée / souterrain existant

o Aménagements ferroviaires connexes en gares (abaissement

caténaires, signalisation, dévoiement câbles, adaptation du plan

de voie)

• Créat ion de Pôles d’Échanges Multimodaux (PEM) en l ien

avec les réaménagements des gares

• Créat ion d’une Origine/Terminus à Pont-Saint-Espr i t pour

le retournement des trains

le Teil

Pont-Saint-Esprit

Bagnols-sur-Cèze

Laudun L’Ardoise

Villeneuve Lès

Avignon

Aramon

Marguerittes

Remoulins

Roquemaure

Les aménagements programmés

Les passages à niveau (PN)

34 PN concernés par l ’amél iorat ion de la sécur i té ferroviai re

et rout ière et de la f lu id i té des circulat ions :

• 4 PN font l ’objet d’une fermeture.

• 14 PN font l ’objet d’aménagements ferroviai res.

• 29 PN font l ’objet d’aménagements rout iers, dont 18 pour

de la signal isat ion rout ière uniquement.

• 3 PN font l ’objet d’opérat ions d’élagages / de

débroussai l lages.

• 8 PN font l ’objet d’aménagements pour les modes act i fs

(passages piétons et cycles).
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le Teil

Pont-Saint-Esprit

Bagnols-sur-Cèze

Laudun L’Ardoise

Villeneuve Lès

Avignon

Aramon

Marguerittes

Remoulins

Roquemaure

Synthèse des éléments soumis à la consultation

TRANCHE 1

TRANCHE 2

1ère Autorisation Environnementale 2nde Autorisation Environnementale

Phase Anticipée

(2022)
Tranche 1 (en cours) Tranche 2 (à venir)

Le Teil Halte

Pont-Saint-Esprit PEM + Quais
Rénovation du bâtiment

voyageurs

Origine-Terminus

Passerelle

Bagnols-sur-Cèze PEM + Quais
Rénovation du bâtiment

voyageurs
Passerelle

Laudun-L’Ardoise
Mise en Conformité PMR (quais &

passerelle) / PEM

Roquemaure
Quais / PEM / Passage

souterrain

Villeneuve Lez Avignon

Rénovation du bâtiment

voyageurs /Mise en

Conformité PMR (quais &

passerelle) / PEM

Aramon Gare / Passerelle / PEM

Remoulins Quais Passerelle / PEM

Marguerittes Gare / PEM / Passage souterrain

Sécurisation PN

PN 3 au PN 20

(Entre Le Teil et Pont-Saint-

Esprit)

PN 21 au PN 65

(Entre Pont-Saint-Esprit et Nîmes)

Partie 02

La consultation du public

Bilan quantitatif et premiers enseignements

au 9 février 2026
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Rappel du contexte règlementaire

• Ce projet est soumis à une autorisation environnementale

délivrée par le préfet, destinée à vérifier que l’impact
environnemental est acceptable au regard des enjeux et des

mesures prises

• La procédure d’autorisation comporte désormais une phase
unique d’une durée de 3mois permettant à la fois la consultation
des services administratifs et des collectivités et le recueil de

l’expression du public

• Une phase de décision d’un mois à l’issue de laquelle le préfet
décide d’accorder ou non l’autorisation environnementale en
prenant en compte les observations formulées durant la phase de

consultation

La procédure de consultation du public

▪ Une procédure récente, la Loi Industrie Verte, applicable depuis octobre

2024.

▪ Le principe : conduire l’instruction par les services de l’État et la
consultation du public en parallèle, sur une durée de 3mois.

▪ Modalités principales :

▪ Une consultation organisée par un commissaire-enquêteur, qui rend un

rapport et ses conclusions sur le projet

▪ Des réunions publiques d’ouverture et de clôture de la consultation

▪ Un registre numérique pour permettre au public de contribuer

▪ Lamise à disposition du public des avis issus de l’instruction du dossier
pendant les 3 mois de consultation
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• Chronologie

o Début de la consultation : le 24 novembre 2025 àminuit

o réunions publiques d’ouverture: le 1er décembre à Villeneuve lez Avignon et le 2 décembre à

Le Teil

o réunions publiques de clôture: le 11 février à Le Teil et le 12 février à Roquemaure

o clôture de la consultation le 24 février 2026 àminuit

• Pendant cet intervalle se déroulent simultanément l’instruction administrative et

le recueil des observations du public

• Durant cette période, le maître d’ouvrage apporte des réponses aux avis formulés

dans le cadre de l’instruction administrative (avis mis en ligne et faisant partie du

dossier)

• A la demande du commissaire enquêteur il peut également apporter des

précisions sur des questions soulevées par le public

Rappel de la chronologie

L’instruction administrative (1)

• Services ou organismes particuliers consultés

o L’Autorité Environnementale: IGEDD

o Le CNPN

o Les ARS des deux départements Ardèche et Gard

o Les organismes de bassin compétents (EPTB et CLE): CLE de l’Ardèche, du Gard Rhodanien,

des Gardons et du bassin Vistre-Vistrenque-Costières

o La DRAC (avis requis de l’ABF)

• Collectivités consultées

o Toutes les communes traversées par le projet: Communes de Nîmes, Marguerittes, Saint-Gervasy,

Bezouce, Lédenon, Sernhac, Saint-Bonnet-du-Gard, Remoulins, Fournès, Théziers, Aramon, Les Angles, Villeneuve-Lez-

Avignon, Sauveterre, Roquemaure, Saint-Geniès-de-Comolas, Montfaucon, Laudun L’Ardoise, Orsan, Bagnols sur Cèze,

Saint-Nazaire, Vénéjan, Saint-Alexandre, Pont-Saint-Esprit, Pujaut, Codolet, Chusclan dans le Gard (30), Saint-Just-

d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, Bourg-Saint-Andéol, Saint Montan, Viviers, Le Teil en Ardèche (07)

o Les communautés d’agglomération ou communautés de communes concernées: CA de Nîmes

Métropole, Gard Rhodanien, Grand Avignon, et CC du Pont du Gard, Ardèche-Rhône-Coiron et CC du Rhône aux Gorges

de l’Ardèche
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• Les ARS des 2 départements

• Le CNPN

• L’IGeDD

• L’EPTB Ardèche

• Les communes de Théziers, Remoulins, Pont St Esprit, Marguerittes, Bourg-Saint-Andéol

• Les communautés de communes du Pont du Gard et du Rhône aux Gorges de l'Ardèche

A ce jour se sont exprimé(e)s:

L’instruction administrative (2)

Dans la suite de cette réunion, les représentants SNCF expliciteront la teneur de

ces avis et les réponses apportées ou en cours de rédaction relatives aux différents

points soulevés

La consultation du public :

• Plus de 300 observations

déposées, en grande

majorité sur le registre

dématérialisé.

• Une visualisation des

documents qui s’essouffle au

fil du temps
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Une forte adhésion au projet

Témoignage de la forte attente du public qui s’exprime dans près de 92% des avis formulés

Une adhésion qui reste du même ordre que les

avis soient ou non argumentés

Si seulement 60% des observations sont argumentées, la proportion des avis favorables reste stable aux

alentours de 92%, qu’ils s’appuient ou non sur une argumentation précise
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Des thématiques variées évoquées dans les

argumentaires

• Bien que l’objet de la consultation soit une autorisation environnementale, les contributions argumentées

n’évoquent la question des effets du projet sur l’environnement que dans le tiers d’entre elles, le plus souvent en

faisant valoir les effets bénéfiques du report modal enmatière de GES, sans signaler d’incidence inacceptable.

• Les préoccupations concernant la desserte de la région AURA, le plus souvent bien au-delà du territoire concerné

par le projet actuel sont de loinmajoritaires (près de 50% des avis exprimés)

• Les préoccupations relatives aux nuisances (bruits et vibrations) sont exprimées par quelques riverains immédiats

de la ligne auxquels il conviendra d’apporter des informations sur leur situation particulière.

Des propositions diverses, témoignant des attentes

du public

• 3 propositionsmajoritaires: réouverture des gares de Bourg St Andéol, de Viviers et prolongement de la

ligne vers le Nordmais aussi des attentes enmatière de fiabilité du trafic, d’adaptation à la

fréquentation touristique et d’une tarification attractive adaptée aux différents publics.

Les 6 thématiques qui se dégagent :

Les autres thématiques (non classées)
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Quelques premiers enseignements

• Une adhésion forte au projet de réouverture, y compris en AURA où la concertation

préalable n’avait pas eu lieu

• Une opposition très minoritaire fondée essentiellement sur des arguments

économiques et financiers mais aussi la protection du paysage!

• Peu d’arguments environnementaux mis en avant hormis l’effet bénéfique du report

modal

• Une attente forte enmatière de calendrier mais aussi de qualité du service et de

tarification adaptée, garantes de l’ampleur du report modal escompté

• Un plaidoyer pour la réouverture généralisée de la ligne en région AURA avec de

nombreux arguments en faveur de la réouverture des gares de Bourg St Andéol et de

Viviers

Quelques premiers enseignements (suite)

• Des associations d’usagers fortement mobilisées, exprimant des attentes enmatière

de calendrier, d’optimisation desmoyens et d’extension du projet avec garanties des

financements Etat/Régions

• Quelques propositions d’aménagements complémentaires, le plus souvent relevant de

la compétence des collectivités, qui doivent être examinées par ces dernières

• Des inquiétudes de riverains face aux nuisances potentielles qui doivent trouver

réponse

• Des arguments répétés concernant la mobilité train/vélo, que ce soit enmatière de

connexion avec des pistes cyclables, des aménagements d’abris vélo pour les PEM ou

la question de l’emport dans les trains.
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PART IE 03

Avis du public et
réponses

Contributions du public et éléments de réponses

Thèmes Réponses Contributeurs

Intérêt socio-économique du projet Pièce H du dossier qui confirme l'intérêt du projet.

La réouverture anticipée témoigne de cette vision avec des

fréquentations en hausse depuis 2022.

Collectivités ;

particuliers

Politique tarifaire et horaires de la ligne Les tarifs pratiqués sur la ligne sont du ressort des Régions

Occitanie et AURA. Les tarifs spéciaux mis en place pour la

phase d'ouverture anticipée seront reconduits par la Région

Occitanie. Les liaisons interrégionales seront régies par la

Convention de réciprocité tarifaire existante entre les deux

régions.

Horaires : études en cours

Particuliers

Propositions d’actions pour accélérer le

planning de réouverture complète de la

ligne.

Le planning est réaliste et tient compte de facteurs

incompressibles : procédures, financements, conditions de

réalisation.

Associations

Travaux de régénération de la voie (GOP)

et conséquences sur le planning.

Travaux indépendants du projet mais ces travaux sont

nécessaires au maintien de la ligne

Associations

Impact sur le trafic fret existant et

potentiel

Aucun. Les trafics voyageurs circulent hors des sillons utilisés

par le fret et n’entraveront pas un éventuel développement du

trafic fret sur la ligne.

Collectivités
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Contributions du public et éléments de réponses

Thèmes Réponses Contributeurs

Équipements et accès aux gares
(Roquemaure, Villeneuve-Lès-Avignon, Le
Teil)

Le détail des équipements et aménagements prévus en
gares sont repris dans le dossier en pièce C1 (étude
d’impact). Une attention sera portée sur la bonne

articulation des infrastructures prévues avec les
aménagements urbains portés par les collectivités.

Particuliers

Accessibilité des gares d’Occitanie Toutes les gares d’Occitanie seront accessibles (au sens

PMR) à la réouverture complète de la ligne
Associations

Nuisances sonores aux abords des
emprises ferroviaires.

Les études réalisées valident le respect des seuils
réglementaires enmatière d’impacts sonores.

Particuliers

Intégration / compatibilité du projet avec
les Services Express Régionaux
Métropolitains (SERM) de Montpellier et
Avignon.

Les projets de SERM sont encore en phase de
préfiguration. Pas de visibilité à ce jour sur les contours
précis qui seront validés.

Non précisé

Demande d'ouverture de nouveaux
tronçons de lignes / de gares en Ardèche.

Le projet soumis à la consultation intègre uniquement
l’ouverture de la gare de Le Teil.

Associations

PART IE 04

Avis des services
instructeurs et
réponses
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Socio-économie, urbanisme et mobilités (1/2)

Avis Ae IGEDD : rentabi l i té socio-économique par rapport à des projets simi lai res, mobi l iser

des leviers pour augmenter la fréquentat ion du projet

• Projet dans la moyenne des opérat ions comparables de desserte f ine du terr i to i re.

• Leviers pour augmenter la fréquentat ion : offre de service de transport en commun

fiable, rapide et confortable répondant aux besoins de la populat ion, mise en place de

tar i f spéciaux forfai tai res.

Avis ARS 07 : Lutte contre les î lots de chaleur, cont inui tés piétonnes, sécur i té des accès

rout iers au niveau de la gare du Tei l

• Aménagements à caractère réversibles ne visant pas à lutter ou créer des î lots de

chaleur.

• Aménagements au droi t des emprises ferroviai res existantes, accès piétons en

cont inui té des aménagements de la commune.

Socio-économie, urbanisme et mobilités (2/2)

Avis ARS 07, ARS 30 et Ae IGEDD : Liaisons pér iphér iques aux PEM favorables aux

déplacements act i fs et insert ion au sein du Service Express Régional Métropol i tain

d’Avignon

• Rôle des col lect iv i tés via leurs documents d’urbanisme d’accompagner la réouverture

de la gare avec des l ia isons favorables aux déplacements act i fs et aux transports en

commun.

• Le Service Express régional métropol i tain (SERM) d’Avignon est en cours d’élaborat ion.

Avis ARS 07 : Prévenir l ’étalement urbain, maintenir une offre de logements accessibles,

garant i r une plani f icat ion urbaine cohérente, démarche d’urbanisme favorable à la santé

• Contr ibut ion du projet aux dynamiques du terr i to i re relat ivement modérées au regard

des project ions de traf ic attendus.

• Rôle de la commune du Tei l , v ia notamment son document d’urbanisme, est de garant i r

une plani f icat ion urbaine cohérente autour de la gare af in de prévenir l ’étalement urbain

et maintenir une offre de logements accessibles.
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Milieu naturel (1/2)

Av is CNPN : Ren fo rce r l es su i v i s des chant i e rs

Doub lement du nombre de v i s i tes de chant i e r (24 au l i eu de 12)

Av is CNPN : Renfo rce r l a végé ta l i sat i on assoc iée aux p lan tat i ons

d ’a rb res à Pont -Sa in t -Esp r i t , e t assu re r l e ma in t i en de ce l l e -c i dans

le temps.

Etude d ’une mesure v i san t à ren fo rce r l a végé ta l i sat i on assoc iée aux

p lan tat i ons d ’a rb res à Pont -Sa in t -Esp r i t e t su i v i en pa ra l l è l e de la

mesure compensato i re à Pont -Sa in t -Espr i t (p l an tat i on d ’a rb res ) .

Av is CNPN : A jou te r au mo ins 20 ab r i s à ch i rop tè res, y compr i s

ce r ta i ns c ib l an t l es p lus g randes espèces.

I ns ta l l a t i on de 16 g î tes, mesures d ’en t re t i ens e t de su i v i su r 10 ans.

Av is CNPN et ARS30 : Prévent i on e t gest i on des espèces de la f l o re

exo t ique envah i ssan te en exp lo i t a t i on ( focus sur l es espèces

a l l e rg i san tes te l que l ’ambro i s i e ) .

• A jou t de mesures de su i v i en phase t ravaux sur 10 ans.

• Cont rô le lo rs de l ’a r rachage des espèces envah i ssan tes e t

sur ve i l l ance des repousses.

• Pa le t te végé ta le des aménagements du p ro je t p r i v i l ég i e l es

espèces végé ta les non a l l e rg i san tes.

Milieu naturel (2/2)

Av is CNPN : Aménage r des pe t i t s po in ts d ’eau (au mo ins tempora i res ) pour l a faune en bord de zone de t ravaux e t

en f i n de chant i e r, dans les zones de p ra i r i es humides

Les zones humides iden t i f i ées à p rox im i té des empr i ses de p ro je t (PN3 et PN49) fon t dé jà l 'ob je t de mesures

d 'év i tements adap tées.

La c réat i on de po in ts d 'eaux tempora i res en phase t ravaux augmente ra i t l e r i sque de mor ta l i té acc iden te l l e e t de

per tu rbat i on des ind i v i dus d 'espèces p ro tégées, l e re t ra i t de ces hab i t a t s à la f i n du chant i e r const i t ue ra i t une

dest ruc t i on d 'hab i t a t d 'espèces éventue l l ement p ro tégées.

Av is CNPN : Assure r l e su i v i de la t ransp lan tat i on de l ’A r i s to loche c lémat i te e t l a gest i on de la stat i on pour

s ’assu re r des me i l l eu res chances pour son déve loppement .

Su i v i p roposé sur 30 ans.

Av i s CNPN : Commun icat i on e t a f f i chage sur l a compensat i on mise en p lace, su r l e s i te

• A Roquemaure : Panneaux in fo rmat i fs à p rox im i té des sta t i ons d ’A r i s to loche c lémat i te t ransp lan tées e t au

n i veau du park ing PEM.

• A Pont -Sa in t -Esp r i t : panneau de commun icat i on d i sposé sur l e bât iment voyageur.

Av i s ARS 30 : Ma i t r i se de la p ro l i fé ra t i on des moust iques

• Temps de v idange des ouv rages de gest i on des eaux p luv i a l es in fé r i eu rs à 48h a f i n d ’év i te r l e déve loppement

des moust iques, con fo rmément aux recommandat ions de la DDTM du Gard .
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Contexte sonore

Av is ARS 07 , ARS 30 et Ae IGEDD : Fa i re ré fé rence aux va leu rs de l ’OMS (54 dB de jou r e t 44 dB de nu i t ) pour l e

bru i t :

• SNCF Réseau respec te st r i c tement l a rég lementat i on . Les évo lu t i ons acoust i que mul t i - expos i t i on du p ro je t

(con t r i bu t i on cumulée des c i rcu la t i ons fe r rov i a i res e t rou t i è res ) son t i n fé r i eu res aux seu i l s rég lementa i res

(+2 dB) .

• Le réseau l i néa i re de t ranspor t do i t ê t re t ra i té de façon cohé ren te e t homogène sur l ’ensemble du te r r i to i re,

dans un souc i d ’équ i té e t d ’éga l i té pour l ’ensemble des r i ve ra ins s i tués à p rox im i té des vo ies fe r rées. I l

s ’ag i t auss i d ’une ga ran t i e su r l ’usage des fonds pub l i cs , pour un béné f i ce co l l ec t i f.

Av is Ae IGEDD : Ve i l l e r à ne pas auto r i se r de nouve l l es const ruc t i ons de logements e t bât iments sens ib les à

p rox im i té de la vo ie fe r rée dans les sec teu rs exposés :

• Rô le du p ré fe t de redé f i n i r s i nécessa i re l a catégo r i e sonore de l ’ i n f ras t ruc tu re.

• Rôle des co l l ec t i v i tés de ve i l l e r à ne pas auto r i se r de nouve l l es const ruc t i ons de logements e t bât iments

sens ib les à p rox im i té de la vo ie fe r rée dans les sec teu rs exposés.

Av i s Ae IGEDD : Dé f i n i r un p rog ramme, p r i o r i sé le cas échéant , de mise en p lace de p ro tec t i ons acoust iques

• Pas de p ro tec t i on p révue dans le cad re du p ro je t du fa i t de l ’absence de dépassement des seu i l s

rég l ementa i res.

• Po in t No i rs de Bru i t s (PNB) iden t i f i és i n tég rés au prog ramme nat iona l de réso rp t i on f i nancé par l ’E tat .

Av is ARS 07 : D ispos i t i fs de sonor i sat i on au Te i l :

• Absence d ’annonce sonore en ha l te du Te i l , pas de nu i sances pour l e vo i s i nage en exp lo i t a t i on .

Emissions de Gaz à Effet de Serre

Av is Ae IGEDD : Mesures d’opt imisat ion des émiss ions de la phase travaux , déf in i r un ob ject i f

max imal d ’émiss ions et su iv i des émiss ions pour s’assurer de l ’atte in te de l ’ob ject i f

• Mesures spéc i f iques prévues à l ’é tude d’ impact te l que l ’opt imisat ion des besoins et la gest ion

industr ia l isée des matér iaux .

• Sélect ion des entrepr ises par la per formance env i ronnementa le et mesures d’ ind icateurs

spéc i f iques en phase chant ie r.

Av is Ae IGEDD : Hypothèses de calcul du b i lan des émiss ions de GES de la phase d’explo i tat ion ,

étud ier et mett re en œuvre des mesures pour l ’amél iore r en part icu l ie r en renforçant l ’att ract iv i té du

nouveau serv ice fer rov ia i re pour les voyageurs, assurer un suiv i de ce bi lan

• Hypothèses issues des f iches out i ls fourn ies par la Di rect ion généra le des inf rast ruc tures, des

Transpor ts et des Mobi l i tés (DGITM) qui s’ impose aux évaluat ions soc io -économiques.

• Les Autor i tés Organisat r ices des Mobi l i tés (Rég ion Occ i tan ie et AURA) ont pour rô le de mettre

en œuvre les lev ie rs qui permett ront de renforcer l ’att ract iv i té de ce nouveau serv ice fer rov ia i re.
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Analyse des effets cumulés

Avis Ae IGEDD : Compléter l ’analyse des effets cumulés avec des données quant i tat ives

Analyse basée sur les données disponibles rendu sur les projets, dont la présentat ion de

toutes les données chi ffrées disponibles. Au regard des incidences l imitées du projet , les

incidences cumulées restent l imitées.

Merci de votre attention
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Échanges

La consultation du public se poursuit jusqu’au

24 février 2026

• Pour s’informer, contribuer, connaître toutes les modalités de la

consultation :

• Remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur

entre le 16 et le 20 mars

• Phase de décision relevant de l’autorité préfectorale préalablement

au démarrage des travaux

www.registre-numerique.fr/reouverture-rive-droite-du-rhone
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2. 2 Synthèse des échanges Le Teil – 11 février 2026 

 

 
 

 

Réouverture ligne ferroviaire Rive Droite du Rhône entre Le Teil et Nîmes 

Réunion Publique de clôture du 11 février 2026 au Teil 
Synthèse établie à l’issue des débats par Jeanine RIOU 

Commissaire enquêteur 

 

 

La réunion publique s’est tenue à la salle Caravane le Monde. 
Elle a rassemblé une vingtaine de participants en sus des partenaires de ce projet. 
Elle réunissait également les représentants des différentes filiales SNCF concernées sur les deux 
régions administratives en charge de répondre aux questions du public : 

o M. Hilaire Hautem, directeur régional SNCF des Gares Occitanie 

o M. Issam Smie, chef de projet SNCF Gares & Connections Occitanie 

o M. Fabrice Carayon, SNCF Réseau Occitanie 

o M. Philippe Millet, SNCF Gares & Connections AURA 

o Mme Virginie Soulages-Couvreur, SNCF Réseau AURA 

o M. Charles Soulet, SNCF AREP 

Après les traditionnels mots de bienvenus prononcés par Mme Mazellier, représentant M. le maire 
du Teil, Jeanine Riou, commissaire enquêteur en charge de cette procédure de consultation du 
public, a présenté le déroulé prévisionnel de la réunion. (cf diaporama présenté en séance) 
Présentation du projet soumis à consultation publique  (cf diaporama SNCF): 
M. Hautem a commenté le diaporama synthétique dressant les grandes étapes de ce projet et les 
éléments qui ont conduit à son évolution, depuis son émergence en 2016 jusqu’à la présente 
procédure. 
Il a notamment souligné la multiplicité des acteurs et leurs compétences et responsabilités 
respectives 

M. Hautem a ensuite évoqué les aménagements réalisés dès 2022 dans le cadre de la phase appelée 
désormais « phase anticipée », qui ont permis la réouverture des gares de Bagnols-sur Cèze et Pont-
Saint-Esprit.  
Il a par ailleurs rappelé les aménagements de Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM) à la charge des 
collectivités compétentes pour faire la connexion entre la partie ferroviaire et la partie urbaine de la 
gare, et tous les aménagements, modes doux, les vélos, les piétons, des parkings, à prévoir pour 
qu’on puisse faciliter la reprise du train. 
M. Hautem a ensuite mis en exergue l’intérêt de ce projet en matière d’attractivité touristique et 
économique, mais aussi de sécurité et de rapidité, de saturation des axes routiers et des entrées 
d’agglomération, de cohésion sociale et d’égalité des territoires, sans oublier la composante 
environnementale avec la réduction des circulations avec des modes thermiques. 
Il a également abordé la question des aménagements de passages à niveau (PN) résultant de la mise 
en œuvre des préconisations de l’Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire (EPSF) en raison de 
l’aggravation de criticité liée à la présence de voyageurs dans les trains. 
S’agissant du calendrier et du phasage des aménagements, M. Hautem a rappelé le phasage des 
aménagements qui a permis d’une part certaines mises en service anticipées mais qui, d’autre part, 
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est tributaire de l’avancée des études environnementales d’où la distinction entre tranche 1 et 

tranche 2. 

Si le dossier présenté concerne l’ensemble du linéaire, l’objet de la consultation ne porte que sur 

la tranche 1 qui concerne la phase anticipée et les nouveaux aménagements nécessaires à la 

réouverture aux voyageurs des gares du Teil, Roquemaure et Villeneuve-lès-Avignon, que ce soit 

les gares, les PEM associés ou les PN. Les autres aménagements nécessaires à la réouverture des 

gares de Laudun et celles entre Avignon et Nîmes, feront l’objet de la phase ultérieure. 

Rappel du contexte réglementaire et premier bilan des observations reçues 

Jeanine Riou a rappelé le cadre règlementaire de cette procédure s’appliquant à l’autorisation 

environnementale telle qu’elle résulte des nouvelles dispositions de la loi « Industrie verte » et de 

ses textes d’application. 

S’agissant de la procédure en cours elle a rappelé les différents moyens d’expression des 

observations et avis formulés tant dans le cadre de l’instruction administrative que pour 

l’expression du public, au travers notamment de la plate-forme dématérialisée.  

Elle a ensuite présenté un bilan d’étape des avis reçus au titre de l’instruction administrative et des 

observations déposées par le public (cf diaporama). 

Une analyse statistique des observations déposées (établie sur un recueil de près de 300 

observations) a ensuite été commentée permettant de constater qu’environ 92% des avis exprimés 

sont favorables au projet mais que seulement 60% des avis exprimés (favorables ou défavorables) 

sont étayés par des arguments. Si le premier jour de consultation a donné lieu à une centaine de 

dépôts, la cadence s’est ensuite ralentie mais le niveau reste stable.  

Pour ce qui est des arguments avancés, la composante environnementale est importante (environ 

un tiers des contributions) et les besoins des publics cibles (travailleurs, étudiants, santé) sont 

également régulièrement évoqués. 

La question des nuisances potentielles (bruit vibrations) n’est abordée que de façon marginale. 

Si le bilan socio-économique est souvent mis en avant par les opposants au projet, l’attractivité du 

territoire est régulièrement avancée comme un atout pour les deux Régions, tant au plan du 

développement économique qu’au plan touristique. 

Les besoins de mobilité et la sécurité des déplacements en train sont également des arguments 

réguliers, l’insuffisance et/ou l’inadaptation des liaisons en bus étant souvent dénoncées. 

La thématique du vélo est abordée de façon récurrente, qu’il s’agisse des modes de connexion, des 

équipements dans les PEM ou de l’emport du vélo. 

S’agissant des propositions exprimées, plus d’un tiers concerne la réouverture de la ligne pour la 

partie Nord Ardèche et au-delà, suivies de près par des demandes de réouverture de la gare de 

Bourg Saint Andéol, et, dans une moindre mesure, de celle de Viviers. 

Les exigences de fiabilisation du trafic sont également fortes ainsi que celles visant à l’adaptation 

du service à la fréquentation touristique et une tarification attractive. 

Ce premier bilan confirme l’adhésion forte du public à ce projet de réouverture au trafic voyageur, 

y compris en Région AURA où la concertation préalable n’avait pas eu lieu. 

Les opposants au projet, lorsque les avis sont argumentés, reposent en grande partie sur des motifs 

socio-économiques et les arguments environnementaux sont rares hormis le bénéfice attendu en 

termes de report modal sur la pollution atmosphérique et les émissions de Gaz à effet de serre 

(GES). 

L’attente du public est également forte au regard du calendrier de mise en œuvre, notamment de 

la part des associations d’usagers, de même que la question de l’usage du vélo (connexion, abris, 

emport...). 
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Eléments de réponse aux avis exprimés par le public. 

MM Carayon et Smie ont développé, à partir d’un tableau synthétique, les réponses qui pouvaient 

être apportées aux questions soulevées, que ce soit en rappelant quelles étaient les pièces du dossier 

qui traitaient de ces questions ou par des précisions complémentaires (cf diaporama). Ont ainsi été 

abordés les points suivants : 

- intérêt socio-économique du projet (pièce H) corroboré par la forte hausse du trafic voyageur 

enregistrée depuis la phase anticipée 

- la politique tarifaire et horaire de la ligne qui relève des Autorités organisatrices des Transports 

(AOT). En principe les dispositions tarifaires retenues pour la phase anticipée devraient être 

reconduites et élargies à la Région AURA par réciprocité. 

- l’accélération du calendrier qui doit tenir compte des faibles marges de manœuvre en raison des 

procédures environnementales mais aussi des contraintes de sécurité. 

- la mobilisation des financements auprès des 2 Régions 

- la mutualisation avec d’autres projets tels que la régénération de la voie (GOP) 

- l’absence d’impact du projet sur le trafic fret 

- les équipements et aménagements concernant les gares et leurs accès (pièce ECI) et la bonne 

articulation avec les aménagements urbains portés par les collectivités 

- l’accessibilité des gares aux personnes à mobilité réduite (PMR) qui sera effective 

- les nuisances sonores, les études menées ayant validé le respect des exigences réglementaires. 

- l’intégration des projets de SERM (Services express régionaux Métropolitains) qui ne sont qu’à 

un stade de préfiguration ne permettant pas une visibilité sur leur contour précis. 

- l’ouverture de nouveaux tronçons de ligne ferroviaire en Ardèche qui dépasse le cadre de la 

procédure actuelle. 

Eléments de réponses aux avis formulés au titre de l’instruction administrative 

M. Soulet a présenté les observations formulées par les Agences Régionales de Santé (ARS AURA 

et Occitanie) le Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) et l’Autorité 

Environnementale (Ae). Ces observations ont été regroupées par thèmes et ont donné lieu à des 

réponses globales (cf diaporama présenté en séance) synthétisées ci-après : 

- aspects socio-économiques : le coût du projet se situe dans un ordre comparable à des projets 

similaires et le principal levier pour augmenter la fréquentation et donc la rentabilité du projet 

repose sur une offre de services de transport fiable, rapide, confortable et adaptée aux besoins de 

la population, en lien avec les AOT, pour encourager le report modal, notamment par la mise en 

place de tarifs spéciaux. 

- aménagements en gare du Teil (ilôts de chaleur, continuités piétonnes, sécurité des accès routiers) 

réalisés sur une infrastructure existante n’aggravant pas la situation sans toutefois l’améliorer. A 

voir dans une phase ultérieure mais la sécurité des piétons est assurée par la continuité des 

cheminements et des aménagements urbains. 

- liaisons périphériques aux PEM, notamment à Villeneuve-lès-Avignon : le projet est circonscrit 

au périmètre du PEM et de la gare, en continuité des documents d’urbanisme et de planification 

existant. La collectivité aura la charge de favoriser et renforcer les déplacements actifs et les 

transports en commun autour de ce PEM. 

- SERM : celui d’Avignon est en cours d’élaboration et manque d’info sur l’état d’avancement et 

les projets envisagés. 
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- maîtrise de l’urbanisation autour des gares encadrée par les documents de planification en place. 

La taille des gares et les fréquentations attendues ne devraient pas générer de bouleversements en 

matière d’urbanisme et il s’agit d’une compétence des collectivités. 

- milieux naturels (CNPN) 

• Suivis de chantier : doublement 

• Renforcement de la végétalisation : à l’étude 

• Abris chiroptères : nichoirs prévus avec suivi sur 10 ans 

• Gestion des espèces végétales envahissantes : renforcement du suivi, arrachage, contrôle 

dissémination des graines, choix des palettes végétales adaptées 

• Créations de points d’eau temporaires : proposition jugée contre-productive du fait de la 

perte d’habitat inévitable en fin de chantier lors de leur suppression. 

• Poursuite de la transplantation d’aristoloche clématite à Roquemaure avec suivi de 30 ans 

• Communication sur les zones de compensation : panneaux informatifs et de sensibilisation 

du public. 

- Contexte sonore : 

• Respect des préconisations OMS : le projet prévoit le strict respect des valeurs 

règlementaires. Les valeurs OMS sont plus contraignantes et ne peuvent être respectées sur 

l’ensemble du territoire national, d’où le choix de s’en tenir à une approche cohérente et 

équitable sur l’ensemble du territoire. 

• Pas d’aggravation du contexte sonore vis-à-vis de l’état initial du fait de la circulation fret 

existante qui génère des points noirs du bruit, lesquels devraient faire l’objet d’un 

traitement progressif dans le cadre du plan de relance, ce sujet étant sans lien avec le projet. 

• Maîtrise de l’urbanisation à proximité des voies : relève plutôt de la règlementation 

préfectorale (classement sonore des infrastructures) et des collectivités (délivrance des 

autorisations et documents de planification) 

• Pas de dispositifs de protection acoustique du fait de l’absence de dépassement des normes 

• Pas de sonorisation en gare du Teil 

- Gaz à effet de serre 

• Optimisation en phase travaux : gestion industrialisée des matériaux avec réemploi, 

sélection des entreprises au regard de leurs performances environnementales 

• Renforcement de l’attractivité du service ferroviaire, en lien avec les autorités 

organisatrices, pour augmenter le report modal 

- Effets cumulés : les incidences du projet sont limitées et de fait, leurs effets cumulés le seront 

également 

Echanges avec le public : 

- M. Boutry, association CUTPSA, intervient en premier lieu sur l’avis de l’Ae en matière de 

niveau de coût de cette réouverture en évoquant une ligne similaire dans la Région Grand Est.  

Il évoque ensuite la question de l’intégration du projet au SERM en s’interrogeant sur la réponse 

apportée et souhaite enfin des informations complémentaires sur les prévisions de trafic qui 

établissent à 1800 le nombre annuel de voyageurs en gare du Teil, soit 5 par jour, ce qui, ramené 

à chaque trajet, ferait ½ voyageur par train. 

Il suggère la réouverture des gares de Bourg Saint Andéol et Viviers qui amélioreraient le nombre 

des voyageurs et la rentabilité de la ligne, ainsi que l’amélioration des correspondances avec les 

lignes de bus régionales en gare du Teil et non pas à des échangeurs autoroutiers éloignés de la 

gare. 

M. Soulet lui rappelle que pour les SERM, la labellisation est relativement récente et que le porteur 

de projet n’a pas à ce stade d’information sur le périmètre retenu pour Avignon ni les tenants et 
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aboutissants actuels des dispositions projetées, ce qui n’exclut pas pour le futur, une intégration de 

la démarche. 

Pour les coûts comparatifs, tout en soulignant la spécificité de chaque projet, il souligne que, en 

Région Occitanie, pour des projets équivalents les coûts sont cohérents sans surcoût atypique. 

Pour les prévisions de fréquentation, il y a eu des études d’exploitation basées sur des hypothèses 

très sécuritaires, l’objectif étant bien d’augmenter cette fréquentation en lien avec les AOT, dans 

la perspective d’une réduction des GES. 

M. Samuel Coet, de la commune de Bourg Saint Andéol (BSA) souligne la forte proportion des 

contributions proposant la réouverture des gares de Bourg Saint Andéol et de Viviers et ne 

comprend pas pour quelle raison cette proposition ne serait pas retenue au niveau de la 

consultation. Il souligne qu’un projet de revitalisation est en cours au niveau de la gare de BSA, 

que cette gare dispose de quais et que les trains y passent s’en s’arrêter alors que la population de 

la commune est de 7700 habitants. 

Jeanine Riou rappelle que le dossier soumis à consultation n’a pas intégré la réouverture de ces 2 

gares et que l’autorisation environnementale susceptible d’être délivrée à l’issue de la procédure 

ne peut donc porter sur cette réouverture en l’absence d’études et d’accord de l’autorité 

organisatrice. Cela ne signifie pas pour autant que cette réouverture n’aura pas lieu mais ce ne peut 

pas être dans le calendrier actuel. La consultation a néanmoins permis d’objectiver la forte attente 

de la population sur ce point et le projet de revitalisation autour de la gare de BSA constitue un 

facteur supplémentaire pour augmenter la clientèle potentielle et limiter à terme les émissions de 

GES. 

M. Hours, habitant du Teil, regrette l’implication insuffisante de la Région AURA en matière de 

réouverture de gares et s’interroge sur la liaison avec les nombreuses voies vertes aménagées, le 

type de trains qui va circuler et la place du vélo dans les trains, notamment face aux besoins de la 

population touristique.  

M. Carayon rappelle que, lors de la réunion d’ouverture, M. Gibelin, représentant de la région 

Occitanie avait précisé que les trains en circulation respecteraient les normes minimales en matière 

d’emport de vélo. 

Mme Grard, élue écologiste à la Région AURA, évoque les récents détournements de la 

circulation Rive Gauche sur la ligne RD entre Lyon et le Teil et l’importance des usagers qui 

avaient profité de cette période pour emprunter ces trains en descendant en gare de St Peray et du 

Teil et souhaiterait connaître le détail de cette fréquentation.  

Elle revient également sur la question de l’emport du vélo qui devient problématique du fait de 

conditions dégradées à l’intérieur des trains. Le système d’accroche en hauteur a été abandonné au 

profit d’une accroche au sol avec une ceinture. Cela oblige à organiser ce dépôt en fonction de 

l’ordre de descente des voyageurs, cela encombre davantage les trains et abime les vélos. 

Elle souligne également l’intérêt d’un fléchage adapté des centres villes, de leurs commerces et 

des gares pour les cyclistes usagers des voies verte telles que Via Rhôna. 

Elle regrette enfin l’absence de volonté politique de la majorité Régionale pour faire avancer le 

sujet du train sur la rive droite en Ardèche et fait observer que les aménagements promus par M. 

Amrane, président du conseil départemental de l’Ardèche mais aussi élu à St Peray, compromettent 

pour l’avenir tout projet de réouverture de cette gare (construction de logements sociaux à 

proximité immédiate des voies, absence de possibilité de parking supplémentaire...). 

Mme Soulages Couvreur précise que les détournements de trafic de la RG vers la RD se préparent 

à l’avance pour la SNCF qui doit prévoir des agents en gare, selon des règles bien précises. 

M. Salliou, représentant les services de la Région AURA précise qu’il s’agit de trains détournés 

qui nécessitent des rabattements pour ramener ensuite les voyageurs en RG (du Teil vers 

Montélimar ou de St Peray vers Valence). Cette offre, qui concerne plutôt des trains à longs 



 

 

Départements du Gard et de l’Ardèche  

Réouverture au trafic voyageur de la ligne SNCF rive droite entre Le Teil et Nîmes  

Consultation du public du 24 novembre 2025 au 24 février 2026 – Annexe IV Réunions publiques 

56 

parcours est très éphémère et il faudrait être au courant de sa mise en service pour pouvoir profiter 

de la desserte en RD. 

M. Olivier Rey, habitant du Teil usager du train et également acteur culturel du territoire, confirme 

que ces détournements ont lieu sur les périodes d’une semaine à 10 jours avec plusieurs trains par 

jour et que cela arrive régulièrement. Il souhaiterait donc savoir s’il est possible d’avoir des 

informations en amont car cela a des répercussions sur la fréquentation des lieux culturels en RD 

et le déplacement des personnes qui viennent, notamment les artistes. 

Mme Soulages Couvreur indique que la réponse relève de SNCF Voyageurs mais qu’elle pense 

qu’il est difficile d’avoir des prévisions dans ce domaine sauf en période de travaux ou avec un 

train en panne. 

Mme Vitry, de l’association CUTPSA, rappelle la forte attente des habitants et regrette l’absence 

de prise en compte de la gare de BSA au stade actuel alors que les quais existent et que cette ville 

est la porte d’entrée du territoire touristique de l’Ardèche. Elle observe que, du fait de desserte 

vers le Nord les habitants du Teil n’auront d’autre choix que de se rendre en Occitanie, ce qui est 

contraire au droit à la mobilité, notamment des personnes vulnérables ou vieillissantes. 

La voiture électrique pour tous n’est pas la solution universelle et l’Ardèche a droit à des transports 

publics. 

Elle s’interroge par ailleurs sur la réalité d’une mise en service en 2026 pour la gare du Teil du fait 

des travaux sur les PN et de l’impact sur le trafic en Ardèche du retournement programmé à Pont 

Saint Esprit. 

Elle rappelle la nécessité d’une véritable liaison quai à quai avec une passerelle en gare du Teil, le 

passage souterrain projeté en phase transitoire ne présentant pas toutes les garanties de sécurité, 

ainsi que le fléchage et les accès à la gare routière. 

Elle évoque également la saturation du trafic routier en direction du Nord et celle de l’A7 qui 

militent pour la réouverture de la ligne en partie Nord. 

M. Carayon confirme les propos de M. Gibelin lors de la réunion d’ouverture, concernant 

l’aménagement origine/terminus en gare de Pont St Esprit qui ne concernera qu’une partie du trafic 

en provenance du Sud, alors que les 5 allers-retours actuels qui circulent à vide desserviront la gare 

du Teil. 

M. Millet fait état de la réflexion en cours en partenariat avec la commune du Teil pour le fléchage 

et faciliter l’accès en gare, notamment depuis le parvis de la maison Lolle mais rappelle que le 

fléchage inter-urbain ou depuis la Via Rhôna relève des services de voirie. 

S’agissant du calendrier des travaux de la gare il confirme que leur démarrage est prévu en 

septembre 2026 pour une capacité d’accueillir les voyageurs en décembre 2026. 

Mme Soulages Couvreur rappelle ensuite les contraintes liées à la sécurité des PN et les études 

faites selon la version 1 du guide de l’EPSF qui a maintenant évolué en version 2, d’où de nouvelles 

études susceptibles d’induire un décalage entre la mise en service de la gare et celle des PN. A la 

demande de la Région AURA, SNCF Réseau a pris l’attache de l’EPSF depuis le mois de janvier 

pour voir comment faire coïncider les deux plannings, avec la mise en place de phasages sur 

certains éléments de sécurité. A ce stade il n’y a pas encore de réponse concrète. 

Jeanine Riou est revenue sur la forte attente locale exprimée par les habitants de la région AURA 

et sur le décalage avec la teneur actuelle du dossier présenté qui ne permettra pas de les satisfaire 

intégralement, en soulignant que l’expression publique actuelle est de nature à faire avancer le 

dossier auprès des élus dans les années à venir. 

Mme Mazellier souhaite des précisions sur les 10 allers-retours évoqués dans la présentation 

générale. 
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M. Hautem indique qu’il s’agit bien de 10 allers-retours par jour mais que le nombre de circulations 

ne sera pas les mêmes selon les sections. 

M. Carayon ajoute que, au-delà de Pont saint Esprit, la desserte sera de 5 allers-retours par jour en 

Région Aura jusqu’à la gare du Teil. 

En conclusion le commissaire enquêteur a rappelé la poursuite de la consultation jusqu’à sa date 

de clôture et la prochaine mise en ligne de l’intégralité des débats ainsi que d’une synthèse avant 

la phase finale de rédaction du rapport. 

 

Le commissaire enquêteur, 

 

Jeanine RIOU 
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2.3 Synthèse des échanges à Roquemaure le 12 février 2026 

Réouverture ligne ferroviaire Rive Droite du Rhône entre Le Teil et Nîmes 

Réunion Publique de clôture du 12 février 2026 à Roquemaure 

Synthèse établie à l’issue des débats par Jeanine RIOU 

Commissaire enquêteur 

 

 

La réunion publique s’est tenue à la salle La cantarelle, Route de Nîmes, à Roquemaure. 

Elle a rassemblé une quarantaine de participants en sus des partenaires de ce projet. 

Elle réunissait également les représentants des différentes filiales SNCF concernées sur les deux 

régions administratives en charge de répondre aux questions du public : 

o M. Hilaire Hautem, directeur régional SNCF des Gares Occitanie 

o M. Issam Smie, chef de projet SNCF Gares & Connections Occitanie 

o M. Fabrice Carayon, SNCF Réseau Occitanie 

o M. Philippe Millet, SNCF Gares & Connections AURA 

o Mme Virginie Soulages-Couvreur, SNCF Réseau AURA 

o M. Charles Soulet, SNCF AREP 

En introduction, Mme le maire de Roquemaure a souhaité la bienvenue aux participants et a 

rappelé les attentes sur ce projet et les bénéfices attendus notamment pour sa commune. 

Jeanine Riou, commissaire enquêteur en charge de cette procédure de consultation du public, a 

ensuite présenté les intervenants et le déroulé prévisionnel de la réunion. (cf diaporama présenté 

en séance) 

Présentation du projet soumis à consultation publique  (cf diaporama SNCF): 

M. Hautem a entamé son intervention en rappelant la nécessité de respecter les règles de sécurité 

autour des voies puis a commenté le diaporama synthétique dressant les grandes étapes de ce projet 

et les éléments qui ont conduit à son évolution, depuis son émergence en 2016 jusqu’à la présente 

procédure. 

Il a notamment souligné la multiplicité des acteurs et leurs compétences et responsabilités 

respectives et le rôle d’assembleur joué par SNCF dans la présentation de ce dossier. 

M. Hautem a ensuite évoqué les aménagements réalisés dès 2022 dans le cadre de la phase appelée 

désormais « phase anticipée », qui ont permis la réouverture des gares de Bagnols-sur Cèze et 

Pont-Saint-Esprit et ceux prévus sur l’ensemble du linéaire, avec mise aux normes des haltes 

ferroviaires (aménagement de quais, de catenaires, accès PMR....) et, à terme, la mise en place 

d’un dispositif de retournement des trains en gare de Pont saint Esprit  

Il a par ailleurs rappelé les aménagements de Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM) à la charge 

des collectivités compétentes pour faire la connexion entre la partie ferroviaire et la partie urbaine 

de la gare, et tous les aménagements, modes doux, les vélos, les piétons, des parkings, à prévoir 

pour qu’on puisse faciliter la reprise du train. 

Il a également abordé la question des aménagements de passages à niveau (PN) résultant de la 

mise en œuvre des préconisations de l’Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire (EPSF) en 

raison de l’aggravation de criticité liée à la présence de voyageurs dans les trains. 

S’agissant du calendrier et du phasage des travaux, M. Hautem a rappelé le phasage des 

aménagements qui a permis d’une part certaines mises en service anticipées mais qui, d’autre part, 

est tributaire de l’avancée des études environnementales d’où la distinction entre tranche 1 

(procédure en cours) et tranche 2 à venir. 
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Si le dossier présenté concerne l’ensemble du linéaire, l’objet de la consultation ne porte que sur 

la tranche 1 qui concerne la phase anticipée et les nouveaux aménagements nécessaires à la 

réouverture aux voyageurs des gares du Teil, Roquemaure et Villeneuve-lès-Avignon, que ce soit 

les gares, les PEM associés ou les PN. 

Rappel du contexte réglementaire et premier bilan des observations reçues 

Jeanine Riou a rappelé le cadre règlementaire de cette procédure s’appliquant à l’autorisation 

environnementale telle qu’elle résulte des nouvelles dispositions de la loi « Industrie verte » et de 

ses textes d’application. 

S’agissant de la procédure en cours elle a rappelé les différents moyens d’expression des 

observations et avis formulés tant dans le cadre de l’instruction administrative que pour 

l’expression du public, au travers notamment de la plate-forme dématérialisée.  

Elle a ensuite présenté un bilan d’étape des avis reçus au titre de l’instruction administrative et des 

observations déposées par le public (cf diaporama). 

Une analyse statistique des observations déposées par le public (établie sur un recueil de près de 

300 observations) a ensuite été commentée permettant de constater qu’environ 92% des avis 

exprimés sont favorables au projet mais que seulement 60% des avis exprimés (favorables ou 

défavorables) sont étayés par des arguments. Si le premier jour de consultation a donné lieu à une 

centaine de dépôts, la cadence s’est ensuite ralentie mais le niveau reste stable.  

Pour ce qui est des arguments avancés, la composante environnementale est importante (environ 

un tiers des contributions) et les besoins des publics cibles (travailleurs, étudiants, santé) sont 

également régulièrement évoqués. 

La question des nuisances potentielles (bruit vibrations) n’est abordée que de façon marginale. 

Si le bilan socio-économique est souvent mis en avant par les opposants au projet, l’attractivité du 

territoire est régulièrement avancée comme un atout pour les deux Régions, tant au plan du 

développement économique qu’au plan touristique. 

Les besoins de mobilité et la sécurité des déplacements en train sont également des arguments 

réguliers, l’insuffisance et/ou l’inadaptation des liaisons en bus étant souvent dénoncées. 

La thématique du vélo est abordée de façon récurrente, qu’il s’agisse des modes de connexion, des 

équipements dans les PEM ou de l’emport du vélo. 

S’agissant des propositions exprimées, plus d’un tiers concerne la réouverture de la ligne pour la 

partie Nord Ardèche et au-delà, suivies de près par des demandes de réouverture de la gare de 

Bourg Saint Andéol, et, dans une moindre mesure, de celle de Viviers. 

Les exigences de fiabilisation du trafic sont également fortes ainsi que celles visant à l’adaptation 

du service à la fréquentation touristique et une tarification attractive. 

Ce premier bilan confirme l’adhésion forte du public à ce projet de réouverture au trafic voyageur, 

y compris en Région AURA où la concertation préalable n’avait pas eu lieu. 

Les opposants au projet, lorsque les avis sont argumentés, s’appuient en grande partie sur des 

motifs socio-économiques et les arguments environnementaux sont rares hormis le bénéfice 

attendu en termes de report modal sur la pollution atmosphérique et les émissions de Gaz à effet 

de serre (GES). 

L’attente du public est également forte au regard du calendrier de mise en œuvre, notamment de 

la part des associations d’usagers, de même que la question de l’usage du vélo (connexion, abris, 

emport...). 
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Eléments de réponse aux avis exprimés par le public. 

MM Carayon et Smie ont développé, à partir d’un tableau synthétique, les réponses qui pouvaient 

être apportées aux questions soulevées, que ce soit en rappelant quelles étaient les pièces du dossier 

qui traitaient de ces questions ou par des précisions complémentaires (cf diaporama). Ont ainsi été 

abordés les points suivants : 

- intérêt socio-économique du projet (pièce H) corroboré par la forte hausse du trafic voyageur 

enregistrée depuis la phase anticipée 

- la politique tarifaire et horaire de la ligne qui relève des Autorités organisatrices des Transports 

(AOT). En principe les dispositions tarifaires retenues pour la phase anticipée devraient être 

reconduites. 

- l’accélération du calendrier qui doit tenir compte des faibles marges de manœuvre en raison des 

procédures environnementales mais aussi des contraintes de sécurité. 

- la mobilisation des financements auprès des 2 Régions 

- la mutualisation avec d’autres projets tels que la régénération de la voie (GOP) 

- l’absence d’impact du projet sur le trafic fret 

- les équipements et aménagements concernant les gares et leurs accès (pièce C1) et la bonne 

articulation avec les aménagements urbains portés par les collectivités 

- l’accessibilité des gares aux personnes à mobilité réduite (PMR) qui sera effective 

- les nuisances sonores, les études menées ayant validé le respect des exigences réglementaires. 

- l’intégration des projets de SERM (Services express régionaux Métropolitains) qui ne sont qu’à 

un stade de préfiguration ne permettant pas une visibilité sur leur contour précis. 

- l’ouverture de nouveaux tronçons de ligne ferroviaire en Ardèche qui dépasse le cadre de la 

procédure actuelle. 

Eléments de réponses aux avis formulés au titre de l’instruction administrative 

M. Soulet a présenté les observations formulées par les Agences Régionales de Santé (ARS AURA 

et Occitanie) le Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) et l’Autorité 

Environnementale (Ae). Ces observations ont été regroupées par thèmes et ont donné lieu à des 

réponses globales (cf diaporama présenté en séance) synthétisées ci-après : 

- aspects socio-économiques : le coût du projet se situe dans un ordre comparable à des projets 

similaires et le principal levier pour augmenter la fréquentation et donc la rentabilité du projet 

repose sur une offre de services de transport fiable, rapide, confortable et adaptée aux besoins de 

la population, en lien avec les AOT, pour encourager le report modal, notamment par la mise en 

place de tarifs spéciaux. 

- aménagements en gare du Teil (ilôts de chaleur, continuités piétonnes, sécurité des accès routiers) 

réalisés sur une infrastructure existante n’aggravant pas la situation sans toutefois l’améliorer. A 

voir dans une phase ultérieure mais la sécurité des piétons est assurée par la continuité des 

cheminements et des aménagements urbains. 

- liaisons périphériques aux PEM, notamment à Villeneuve-lès-Avignon : le projet est circonscrit 

au périmètre du PEM et de la gare, en continuité des documents d’urbanisme et de planification 

existant. La collectivité aura la charge de favoriser et renforcer les déplacements actifs et les 

transports en commun autour de ce PEM. 

- maîtrise de l’urbanisation autour des gares encadrée par les documents de planification en place. 

La taille des gares et les fréquentations attendues ne devraient pas générer de bouleversements en 

matière d’urbanisme et il s’agit d’une compétence des collectivités. 
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- milieux naturels (CNPN) 

• Suivis de chantier : doublement 

• Renforcement de la végétalisation : à l’étude 

• Abris chiroptères : nichoirs prévus avec suivi sur 10 ans 

• Gestion des espèces végétales envahissantes : renforcement du suivi, arrachage, contrôle 

dissémination des graines, choix des palettes végétales adaptées 

• Créations de points d’eau temporaires, notamment au niveau des PN 3 (AURA)° et PN 49 

(Occitanie) : proposition jugée contre-productive du fait de la perte d’habitat inévitable en 

fin de chantier lors de leur suppression. 

• Poursuite de la transplantation d’aristoloche clématite (plante hôte d’un papillon protégé) 

à Roquemaure avec suivi de 30 ans 

• Communication sur les zones de compensation : panneaux informatifs et de sensibilisation 

du public. 

- Prolifération des moustiques : bassins en milieu ouvert avec des flux continus de circulation d’eau 

- Contexte sonore : 

• Respect des préconisations OMS : le projet prévoit le strict respect des valeurs 

règlementaires. Les valeurs OMS sont plus contraignantes et ne peuvent être respectées sur 

l’ensemble du territoire national, d’où le choix de s’en tenir à une approche cohérente et 

équitable sur l’ensemble du territoire. 

• Pas d’aggravation du contexte sonore vis-à-vis de l’état initial du fait de la circulation fret 

existante qui génère des points noirs du bruit, lesquels devraient faire l’objet d’un 

traitement progressif dans le cadre du plan de relance, ce sujet étant sans lien avec le projet. 

• Maîtrise de l’urbanisation à proximité des voies : relève plutôt de la règlementation 

préfectorale (classement sonore des infrastructures) et des collectivités (délivrance des 

autorisations et documents de planification) 

• Pas de dispositifs de protection acoustique du fait de l’absence de dépassement des normes 

• Pas de sonorisation en gare du Teil 

- Gaz à effet de serre 

• Optimisation en phase travaux : gestion industrialisée des matériaux avec réemploi, 

sélection des entreprises au regard de leurs performances environnementales 

• Renforcement de l’attractivité du service ferroviaire, en lien avec les autorités 

organisatrices, pour augmenter le report modal 

- Effets cumulés : les incidences du projet sont limitées et de fait, leurs effets cumulés le seront 

également 

Echanges avec le public : 

- M. Rousson, association des usagers de la rive droite du Rhône, intervient en premier lieu pour 

rappeler le temps long de l’élaboration de ce dossier et l’évolution des données socio-

économiques. L’expérience de la phase anticipée montre une évolution de fréquentation de +19% 

entre 2024 et 2025 alors que le nombre de liaisons journalières était limité et que le trafic a été 

impacté par la suppression de 16% des trains faute de conducteurs. 

Il faut noter par ailleurs que le projet de SERM d’Avignon devrait avoir un impact positif avec 

l’entrée des trains rive droite en gare d’Avignon et le maître d’ouvrage devrait se rapprocher des 

associations et syndicats côté Vaucluse qui ont déjà formulé des propositions en vue de dédier une 

voie à la rive droite pour entrer en gare d’Avignon, ce qui pourrait fiabiliser les horaires. 

L’exemple de Roquemaure est par ailleurs l’illustration de l’amélioration de l’existant, notamment 

en matière de ruissellements et de connexions de déplacements et de la cohérence du projet. 
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M. Rousson regrette également les nouvelles restrictions budgétaires qui amputent la dotation de 

la Région Occitanie et donc ses investissements potentiels en termes de déplacements. 

Il réitère sa demande d’accélération de la procédure, faisant observer que l’évolution de la 

règlementation au fil du temps génère aussi des surcoûts. 

Roger Brun, originaire de Roquemaure, rappelle que la Micheline était à l’origine le seul moyen 

de locomotion mais que la généralisation de la voiture a conduit à son abandon. Il souligne 

également les difficultés pour accéder sans voiture à sa destination finale une fois arrivé en gare, 

faute de continuité dans les transports collectifs. Il ne se déclare pas prêt à changer de mode de 

déplacement tant qu’il peut conduire sa voiture. 

Pierre Michaud, habitant de Roquemaure, ayant souhaité des précisions sur le calendrier de mise 

en œuvre, M. Smie précise que la date d’ouverture de la future gare de Roquemaure est prévue 

pour fin 2028. 

En réponse à une observation sur le taux de 92% d’avis favorable, Jeanine Riou souligne que cela 

est encourageant pour le report modal à venir dès lors que les auteurs de ces avis auront la capacité 

de mettre leurs actes en conformité avec leurs idées. 

Mme le maire de Roquemaure relate enfin une anecdote significative se rapportant au voyage 

inaugural organisée par la Région à l’occasion de la mise en service de la phase anticipée, au cours 

duquel l’aller en train a duré environ une vingtaine de minutes entre Avignon et Pont St Esprit 

alors que le retour en bus a duré une heure et demie ! 

En conclusion le commissaire enquêteur a remercié les participants et rappelé la poursuite de la 

consultation jusqu’à sa date de clôture et la prochaine mise en ligne de l’intégralité des débats ainsi 

que d’une synthèse avant la phase finale de rédaction du rapport. 

 

Le commissaire enquêteur, 

 

Jeanine RIOU 

 


